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Introduction  

Cadre législatif  

La Loi pour la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) 

publi®e en 2015 a pour objectif de pr®parer lõapr¯s p®trole et dõinstaurer un 

mod¯le ®nerg®tique robuste et durable face aux enjeux dõapprovisionnement en 

®nergie, ¨ lõ®volution des prix, ¨ lõ®puisement des ressources ainsi quõaux 

imp®ratifs de la protection de lõenvironnement.  

La loi fixe des enjeux à moyen et long terme à savoir : 

ü Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 

2030 et diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 

1990 et 2050 (facteur 4). La trajectoire est précisée dans les budgets 

carbone ; 

ü Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par 

rapport à la référence 2012 en visant un objectif intermédiaire de 20 % 

en 2030 ; 

ü R®duire la consommation ®nerg®tique primaire dõ®nergies fossiles de 

30 % en 2030 par rapport à la référence 2012 ; 

ü Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation 

finale brute dõ®nergie en 2020 et ¨ 32 % de la consommation finale brute 

dõ®nergie en 2030 ; 

ü Porter la part du nucl®aire dans la production dõ®lectricit® ¨ 50 % ¨ 

lõhorizon 2025 ; 

ü Atteindre un niveau de performance énergétique conforme aux normes 

ç b©timent basse consommation è pour lõensemble du parc de 

logements à 2050 ; 

ü Lutter contre la précarité énergétique ; 

ü Affirmer un droit ¨ lõacc¯s de tous ¨ lõ®nergie sans co¾t excessif au 

regard des ressources des ménages ; 

ü R®duire de 50 % la quantit® de d®chets mis en d®charge ¨ lõhorizon 

2025 et découpler progressivement la croissance économique et la 

consommation matières premières. 

Une nouvelle loi venant compléter la LTECV a été adoptée en 2019 : la Loi 

Energie Climat (LEC). Lõobjectif de cette loi est dõatteindre la neutralité 

carbone ¨ lõ®ch®ance 2050. Elle se concentre sur trois objectifs principaux à 

savoir : 

ü Décarboner le mix énergétique en accélérant la baisse de la 

consommation dõ®nergies fossiles ¨ 40% en 2030 (au lieu de 30%) et 

mettre fin ¨ la production dõ®lectricit® ¨ partir du charbon ; 

ü Transformer notre modèle énergétique avec des objectifs réalises, en 

portant le délai à 2035 pour la baisse de la part de nucléaire dans le mix 

énergétique ; 

ü Evaluer la mise en ïuvre des engagements dans tous les secteurs en 

cr®ant le Haut Conseil pour le climat, charg® notamment dõ®tudier les 

d®cisions prises par lõ®tat et de recommander des actions en faveur de 

la lutte contre le dérèglement climatique. 

Cette loi vient ainsi renforcer les ambitions politiques énergétiques de la France, 

en cohérence avec la Programmation Pluriannuelle de lõEnergie (PPE) et la 

Stratégie Nationale Bas-Carbone
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Rappel réglementaire sur les PCAET 

La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte a confié aux collectivités 

territoriales, et notamment aux intercommunalités, un rôle majeur dans la lutte 

contre le réchauffement climatique (article 188 de La LTECV). Elle rend 

obligatoire lõ®laboration et la mise en ïuvre de Plans Climat Air £nergie Territorial 

(PCAET) avant le 31 décembre 2018 pour les EPCI de plus de 20 000 habitants 

existants au 1
er

 janvier 2017.  

En tant quõEPCI de plus de 20 000 habitants, la Communauté de communes du 

Liancourtois a donc lõobligation r¯glementaire dõ®laborer un PCAET au titre de 

lõarticle L. 229-26 du code de lõenvironnement, et précisé aux articles R. 229-51 

à R. 229-56.  

Dõune part, le PCAET doit être compatible avec les grandes orientations 

nationales, notamment avec la Loi Energie Climat adoptée le 8 novembre 2019 

et la Stratégie Nationale Bas Carbone révisée en 2018 et 2019.  

Dõautre part, en application de lõarticle L.229-26 du code de lõenvironnement, le 

PCAET doit être compatible avec le Schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) des Hauts-de-

France qui a été approuvé par arrêté du préfet de région le 4 août 2020 après 

son adoption par le Conseil régional fin 2019.  

Le SRADDET définie des objectifs énergie climat, sur la base des travaux du 

SRCAE. Il agit sur une trajectoire de r®duction de la consommation dõ®nergie et 

des émissions de gaz à effet de serre autour de 4 repères hiérarchisés : 

¶ La sobriété énergétique ; 

¶ Lõefficacit® ®nerg®tique pour maitriser la consommation dõ®nergie ;  

¶ Le développement des énergies renouvelables dans le mix énergétique 

régional ; 

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre par la captation 

notamment par la pr®servation et lõam®lioration des puits de carbones.  

 

Objectif de réduction de la consommation r®gionale dõ®nergie 

 

Objectifs de réduction des émissions régionales de gaz à effet de serre par 

secteur 
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Le PCAET devra être aligné avec les objectifs du Plan de Protection de 

lõAtmosph¯re (PPA), la stratégie régionale répondant aux enjeux européens dans 

le cadre du Programme Opérationnel « Fonds Européen de Développement 

Régional » (FEDER), le Schéma Régional Biomasse (SRB) et le Plan Régional 

dõEfficacit® Energ®tique (PREE). Le PCAET sõinscrira dans la dynamique de 

Troisième Révolution Industrielle (TRI RV3) propos®e par lõ®conomiste J®r®my 

RIFKIN, et adoptée par la région Hauts de France. Le PCAET prendra en compte 

le SCOT du Grand Creillois, de même que les PLU devront être compatibles avec 

le PCAET. Approuvé en conseil syndical le 26 mars 2013, le SCOT englobe 21 

communes et une population de 105 000 habitants. Ce document comprend 

plusieurs grandes orientations : 

1. Des principes pour un développement équilibré et durable ; 

2. Protéger et mettre en valeur les espaces naturels, agricoles et forestiers 

ainsi que les berges ; 

3. D®velopper lõagriculture ; 

4. Limiter lõ®talement urbain et le rendre coh®rent ; 

5. Renforcer la mixité fonctionnelle ; 

6. R®aliser un cïur dõagglom®ration autour de la gare de Creil ; 

7. Poursuivre lõeffort de construction de logements neufs et la r®habilitation 

du parc existant ; 

8. Préserver et valoriser le foncier à vocation économique ; 

9. Développer le commerce dans les villes / DAC (Document 

dõAm®nagement Commercial) ; 

10. Créer des polarités autour des grands équipements ; 

11. Développer les circulations douces et les transports ; 

Une révision du SCOT a été prescrite le 4 juillet 2017. Un véritable travail 

dõint®gration avec le PCAET a ®t® men® par des ®changes et contributions des 

acteurs du SCoT lors des COTECH, COPIL et Ateliers de concertation.  

 

Le territoire du PCAET est aussi couvert par six PLU : 

¶ Le PLU de la commune de Bailleval, approuvé le 21 février 2008. Ce 

document a été révisé dès octobre 2016 et rendu exécutoire le 3 juillet 

2019 ; 

¶ Le PLU de la commune de Cauffry, approuvé le 26 avril 2019 et modifié 

le 08 avril 2022 ; 

¶ Le PLU de la commune de Monchy approuvé, le 11 décembre 2017 ; 

¶ Le PLU de la commune de Rantigny, approuvé le 05 juillet 2019 ; 

¶ Le PLU de la commune de Rosoy, approuvé en février 2015 ; 

¶ Le PLU de la commune de Verderonne approuvé le 06 juillet 2018 ; 

Le PCAET sera cohérent avec le Projet de territoire approuvé par le Conseil 

Communautaire le 16 décembre 2019.  

 

Figure 1 Ecosystème des plans et schémas qui entourent le PCAET (DREAL Hauts-de-France, 

2017) 

LOM 

LCR 
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Le décret du 28 juin 2016 relatif aux PCAET décrit ces derniers comme des outils 

opérationnels de coordination de la transition énergétique du territoire qui doivent 

comprendre ¨ minima un diagnostic, une strat®gie, un programme dõactions, et 

un dispositif de suivi et dõ®valuation. 

Le diagnostic dõun PCAET comprend : 

Concernant le volet Energies  

ü Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et 

son potentiel de réduction. 

ü Une présentation des réseaux de transport et de distribution 

dõ®nergie (gaz, électricité, chaleur), de leurs enjeux et une analyse des 

options de développements de ces réseaux. 

ü Un état de la production dõEnR : électricité (éolien, photovoltaïque, 

solaire thermodynamique, hydraulique, biomasse solide, biogaz, 

géothermie), chaleur (biomasse solide, pompes à chaleur, géothermie, 

solaire thermique, biogaz), de biométhane et de biocarburants, ainsi 

quõune estimation du potentiel de développement de ces énergies, du 

potentiel disponible d'énergie de récupération et de stockage 

énergétique. 

Concernant le volet Air 

ü Une estimation des polluants atmosphériques, et une analyse de leur 

possibilité de réduction.  

Concernant le volet Climat  

(Atténuation du changement climatique et adaptation du territoire à ses effets) 

ü Une estimation des émissions territoriales de Gaz à Effet de Serre 

(GES) et une analyse de leur possibilité de réduction.  

ü Une estimation de la séquestration nette de carbone et ses potentiels de 

développement. 

ü Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement 

climatique. 

Lõarr°t® du 4 aout 2016 relatif au PCAET précise principalement pour la part 

diagnostic, les listes des polluants à prendre en compte, la déclinaison par 

secteur dõactivit® (r®sidentiel, tertiaire, transport routier, autres transports, 

agriculture, déchets, industrie hors branche ®nergie, branche ®nergie) quõil 

convient de documenter et les unités à utiliser. 

Le document qui suit, présente le diagnostic territorial du PCAET en suivant ces 

directives. Il constitue un point dõentr®e et un socle dõanalyse qui permettra ¨ la 

Communauté de communes du Liancourtois de poser les bases de la 

construction dõune strat®gie et dõun plan dõactions pour le PCAET. 
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Profil territorial 

1 Contexte général 

Créée en 1963 et devenue Communauté de communes en 2002, la CCLVD se 

situe dans la région Hauts-de-France et le d®partement de lõOise, à 60km au Nord 

de Paris. Elle regroupe 10 communes : Bailleval, Cauffry, Labruyère, Laigneville, 

Liancourt, Mogneville, Monchy Saint-Éloi, Rantigny, Rosoy et Verderonne. Elle 

est mitoyenne des CC du Clermontois, des Pays dõOise et dõHalatte, Pierre-Sud-

Oise et de la CA Creil Sud Oise. Près de 24 000 habitants y vivent.  

Les compétences de la Communauté de communes :  

Les compétences obligatoires : 

ü Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt 

communautaire : schéma de cohérence territoriale et schéma de 

secteur ;  

ü Actions de développement économique : création, aménagement, 

entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, politique locale du commerce et soutien 

aux activités commerciales d'intérêt communautaire, promotion du 

tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;  

ü Assainissement collectif et non collectif ; 

ü Eau ; 

ü GEMAPI ;  

ü Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du 

voyage et des terrains familiaux locatifs ;  

ü Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt 

communautaire  

Lõune des particularit®s du territoire est que les compétences eau, 

assainissmenent et déchets sont majoritatirement assurées en régie.  

 

 

Figure 2 Communauté de communes du Liancourtois 
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Les compétences facultatives : 

ü Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels 

et sportifs d'intérêt communautaire et d'équipements de 

l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt 

communautaire ; 

ü Création, aménagement et entretien de voirie d'intérêt 

communautaire ;  

ü Création et gestion de maisons de services au public et définition 

des obligations de service public y afférentes ; 

ü Incendie et secours : contribution légale au SDIS ; 

ü Transport scolaire : transport des enfants de maternelle et 

élémentaire vers la piscine et le parc Chédeville ; 

ü Très Haut débit.  

La compétence santé de proximité est en cours de transfert des communes à 

lõEPCI. La compétence environnement nõest pas clairement d®finie mais est 

abordée de façon transversale par la Communauté de communes. Enfin, une 

réflexion est en cours pour ajouter la compétence transport/mobilité à la liste de 

prérogatives de la CCLVD. 

Ces comp®tences lui permettent dõagir en faveur du climat et la démarche de 

PCAET constitue un des premiers documents stratégiques fédérateurs de la 

Communauté de communes.  

Lõ®laboration du PCAET est une pr®rogative sp®cifique de la Communauté de 

communes, mais sa mise en ïuvre repose sur les comp®tences de lõensemble 

des communes et de lõEPCI.  

 

 

Plusieurs enjeux sont à prendre en compte dans la construction du PCAET :  

¶ Développer la production dõ®nergies renouvelables locale ;  

¶ Sõadapter au changement climatique (notamment gestion intégrée des 

eaux pluviales, diminution des ilots de chaleur) ;  

¶ Favoriser les ®conomies dõ®nergies via la rénovation et des 

constructions neuves performantes, une meilleure gestion de la 

consommation dõ®nergie, le d®veloppement des circuits-courts et une 

mobilité mieux organisée (grâce au PDM) ;  

¶ Réduire à la source les déchets ;  

¶ Promouvoir lõexemplarit® des communes et de la CC en matière de 

consommations énergétiques et accompagner la rénovation des 

bâtiments communes.  

 

 

 

  



 

 

2019.1036-E04 D  8 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

2 Un territoire rural et urbain 

La Communauté de communes du Liancourtois sõ®tend sur 46,26 km
2 

et est un 

territoire rural mais également urbanisé, particulièrement au Sud. En effet, sa 

proximité avec la région parisienne et le cadre de vie du territoire le rend 

particulièrement attractif. Cependant, lõurbanisation du territoire reste limitée. Le 

siège de la Communauté de communes, Laigneville, située au Sud, recense 4 

719 habitants mais la ville la plus importante est Liancourt avec 6 880 habitants, 

située au Nord. Il nõexiste pas de r®el centre ®conomique au territoire dans le 

territoire (CCLVD). Trois communes du territoire recensent moins de 1 000 

habitants (Labruyère, Rosoy, Verderonne).   

Le territoire est façonné par les vallées de la Brèche et du Rhôny qui traversent 

le territoire du Nord au Sud. Les habitations se sont essentiellement développées 

autour de ces vallées. La Communauté de communes du Liancourtois possédait 

de nombreuses carrières qui aujourdõhui ne sont plus exploit®es et qui 

représentent désormais un risque de mouvement de terrain (EIE, Médiaterre).  

Lõagriculture occupe une part importante du territoire (31%) avec une forte 

présence des grandes cultures. Quelques exploitants maraîchers sont 

néanmoins implantés sur le sud du territoire. Une tendance à la diminution de la 

superficie agricole est aujourdõhui observ®e (CCLVD). Les forêts de feuillus 

couvrent près de la moitié du territoire (47%) tandis que les sols artificialisés 

repr®sentent une part relativement faible de lõoccupation du sol (20%) (ALDO, 

2018).  

La biodiversité est importante, notamment dans la ZNIEFF de type 1 du territoire 

qui contient également cinq espaces naturels sensibles. Enfin, les marais de 

Sacy, au Nord du territoire, sont classés zone Natura 2000 (CCLVD).  

 

 

Figure 3 - Occupation du sol (EIE de la CCLVD, Médiaterre) 

 

 

 

 

La Communauté de communes du Liancourtois est un territoire qui reste 

majoritairement rural. Cependant, la proximité de la région parisienne 

contribue à son attractivité et le Sud du territoire est en cours 

dõurbanisation. Il nõexiste pas de r®el centre ®conomique.  
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3 Population  

 

La Communauté de communes du Liancourtois possède une densité de 

population assez élevée :  484 habitants par km
2

, supérieure à celle de lõOise 

(140 ,5 habitants par km
2

) et à celle des Hauts-de-France (189 habitants par 

km
2

) (INSEE, 2016). Cette densité de population assez importante peut en partie 

sõexpliquer par la proximit® du territoire avec Paris et avec les bassins dõemplois 

de Creil et Clermont.  

Pr¯s dõun tiers des habitants sont concentrés à Liancourt (6 880, INSEE 

2016). 6 autres communes comptent plus de 1000 habitants : Laigneville, 

Bailleval, Cauffry, Mogneville, Monchy-Saint-Eloi et Rantigny. Le reste des 

communes recensent moins de 1000 habitants.  

La population augmente de façon régulière depuis 1968 avec cependant un 

ralentissement depuis 2011 dû à un taux dõaccroissement annuel en déclin 

depuis 2011. Cette tendance sõexplique par un taux migratoire annuel négatif 

entre 2011 et 2016 (- 0.2%), qui constitue un défi à relever pour la Communauté 

de communes. On observe un phénomène similaire dans le département et la 

région où le taux migratoire annuel entre 2011 et 2016 est négatif.  

 

Figure 4 - Variations de la population CC du Liancourtois (INSEE, 2016) 

 

Figure 5 - Taux d'accroissement annuel CC du Liancourtois (INSEE, 2016) 
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La répartition de la population dans la CCLVD est similaire à celle de lõOise 

avec un indice de jeunesse similaire (1,20 et 1,22). Les 65 ans et plus 

représentent la catégorie la plus petite (environ 15% de la population), tandis 

que les autres tranches dõ©ge sont à peu près de la même taille. Les 0-14 ans 

et les 30-44 sont les plus représentés (respectivement 19% et 21%). Il nõy a pas 

de réelle différence entre les hommes et les femmes. On note cependant une 

présence plus importante de femmes dans la catégorie des 75-89 et des 90 

ans et plus. Par ailleurs, 60% des familles ont au moins un enfant, ce qui peut 

expliquer pourquoi les 0-14 ans sont aussi nombreux sur le territoire (INSEE, 

2016). 

LõIDH-4
1

 de la CCLVD est compris entre 0,4 et 0,5 (sur 1), ce qui correspond 

aux valeurs les plus élevées sur le territoire des Hauts-de-France.  

 

 

1 L'indicateur de développement humain (IDH-4) croise les dimensions "niveau de vie", 

"santé" et "éducation". Il présente ainsi une vision synthétique de l'aspect 

 

Figure 6 - Répartition de la population (INSEE, 2016) 

 

 

 

 

 

multidimensionnel du développement sur le territoire concerné. L'IDH-4 est calculé à 

l'échelle communale sur le territoire de la région Hauts-de-France. 

La CC du Liancourtois est caractérisée par une densité de population 

relativement importante avec néanmoins un taux dõaccroissement annuel en 

déclin depuis 2011. LõIDH-4 fait partie des plus importants des Hauts-de-

France.   
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4 Situation économique 

 

Le revenu m®dian est similaire ¨ celui de lõOise avec un rapport interd®cile 

de 3, ce qui est relativement élevé et traduit des inégalités (INSEE, 2016).  

La population active est de 15 239 personnes avec un taux dõactivit® de 73% 

(contre 75% dans le département). Le taux dõemploi est de 63% contre 64% 

dans lõOise. De même, le taux chômage est sensiblement similaire entre la 

CCLVD et lõOise (9.6% et 10.3% respectivement) (INSEE, 2016).  

Il y a 5 807 emplois dans la zone (INSEE, 2016) et lõindice de concentration 

dõemploi sõ®l¯ve ¨ 54% (Projet de territoire, 2019). Il est plus faible que dans le 

d®partement de lõOise (82%), ce qui signifie que de nombreux r®sidents du 

Liancourtois travaillent dans les communes aux alentours (INSEE, 2016).  

Du fait de la dominance de grandes exploitations, les agriculteurs représentent 

moins de 1% de la population active. Le statut professionnel majoritaire dans 

la Communauté de communes est celui dõemploy®, qui représente 35% des 

actifs, tendance très similaire à celle du département.  Les professions 

intermédiaires correspondent également à une part importante de la population 

active (27%) ainsi que les ouvriers (24%).  

 

Figure 7 - Communes de travail des résidents du Liancourtois hors de l'EPCI (CCLVD, 2019) 

 

Figure 8 - Statut professionnel à l'échelle de la Communauté de communes (INSEE, 2016) 
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Il existe 14 sites dõactivit®s sur le territoire, installés majoritairement le long du 

principal axe de communication du territoire et 1 124 établissements actifs 

répartis dans des secteurs dõactivit® divers. Il sõagit majoritairement de TPE ; 

seuls 22 établissements emploient plus de 50 salariés (INSEE, 2016). Les 

principales activités économiques du territoire sont dans le secteur commercial, 

médical et des services (Projet de territoire, 2019).  

Lõindustrie est également présente sur le territoire. On trouve entre autres une 

usine de fonderie de métaux légers à Laigneville (Montupet), un centre de 

recherche autour des produits dõisolation ¨ Rantigny (Isover), une usine de 

fabrication dõ®l®ments en pl©tre pour la construction ¨ Rantigny (ETEX) une usine 

de produits en plastiques à Liancourt (Alkor Draka) et une usine de poudre 

métallique non ferreuse à Bailleval (Poudmet). Il existe plusieurs friches ð à 

lõinstar de celle de lõentreprise Caterpillar ¨ Rantigny qui a ferm® en 2016 - qui 

pourraient présenter un potentiel pour le développement de nouvelles activités 

sans pour autant empiéter sur les terres agricoles ou forestières.  

La CCLVD connaît par ailleurs une crise des commerces de centre-ville qui 

engendre non seulement des déplacements supplémentaires mais réduit 

®galement lõattractivit® des communes du territoire.  

Afin de d®velopper et dõencourager lõactivit® ®conomique du territoire, la 

Communauté de communes du Liancourtois contribue activement au 

déploiement du Très Haut Débit au c¹t® du d®partement de lõOise.  

 

 

Figure 9 - Etablissements actifs par secteur d'activité (INSEE, 2016) 

 

Figure 10 - Carte des sites d'activités économiques (CCLVD, 2019) 

Avec un taux de concentration de lõemploi relativement faible par rapport au 

reste du département et une grande majorit® dõentreprises de petite taille, la 

CCLVD fait face ¨ un enjeu de cr®ation dõemploi.  

La reconversion des friches et le retour des commerces de proximité pourrait 

permettre de redynamiser les bourgs et de diminuer les déplacements 

pendulaires sans pour autant consommer des terres agricoles ou forestières. 

 



 

 

2019.1036-E04 D  13 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

5 Habitat  

Le parc immobilier de la Communauté de communes du Liancourtois est 

composé de 9 637 logements en 2016. Ce sont majoritairement des 

résidences principales (93%), avec une faible proportion de logements vacants 

(5%).  

Le territoire compte 71,5% dõhabitat individuel contre 28,5% de logements 

collectifs. Près de la moitié des logements possède 5 pièces ou plus.  

De plus, 31% des logements sont loués, une part légèrement inférieure à celle 

du département (36%). On recense 14% de logements sociaux dans la CC du 

Liancourtois, ce qui est proche de la moyenne départementale qui est de 18% 

(INSEE, 2016).  

Les résidences principales sont relativement anciennes avec 40% de logements 

construits avant 1970 : près de la moitié des résidences principales nõa ainsi 

pas été soumise à une réglementation thermique (la première datant de 1974). Il 

y a donc un fort enjeu de rénovation.  

Afin de promouvoir lõexamplarit® de la Communaut® de communes en mati¯re 

de rénovation énergétique, la CCLVD a pour projet de réaliser un audit 

énergétique des bâtiments communaux.  

 

 

Figure 11 - Logements par catégorie (INSEE, 2016) 

 

Figure 12 - Résidences principales par année d'achèvement (INSEE, 2016) 

Le parc de logements est vieillissant et près de la moitié des logements ont 

été construits avant la première réglementation thermique. Il y a donc un 

enjeu fort de rénovation sur le territoire.  
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6 Equipements et services  

6.1 Equipements 

Il existe un pôle intermédiaire sur le territoire, Liancourt, qui compte entre 36 et 

46 équipements et services (CCLVD). Rantigny, Cauffry, Laigneville et 

Monchy-Saint-Eloi sont des pôles de proximité qui comptent au moins 27 

équipements et services (cf. Figure 13 - Equipements et services sur la CCLVD 

(CCLVD, 2019). Le territoire bénéficie également de proximité de Clermont et 

de Creil qui sont des pôles supérieurs, possédant plus de 47 équipements et 

services.  

La Communauté de communes du Liancourtois possède une piscine de portée 

intercommunale situ®e ¨ Liancourt ainsi quõun parc dõactivit® à vocation 

pédagogique, ludique et sportive situé à Mogneville. On note cependant 

lõabsence dõ®quipements culturels de portée intercommunale sur le territoire.  

En ce qui concerne les équipements de santé, la CCVLD recense un manque de 

professionnels de santé et a donc d®cid® dõouvrir une maison de sant® ¨ 

Liancourt qui devrait ouvrir ses portes en 2020.  

6.2 Eau  

La production et le traitement dõeau potable sont assur®s en prestation de 

services par Veolia. Lõalimentation en eau potable sur le territoire est permise 

dõune part par des forages (40 ¨ 50 m¯tres de profondeur) pr®sents sur la 

commune de Labruyère qui pompent dans les nappes souterraines. 

Lõeau repr®sente un enjeu fort sur le territoire et fait lõobjet de nombreuses actions 

telles que le déploiement de la télérelève en 2017, la protection de la ressource 

et lõam®lioration du rendement. 

 

 

 

 

Figure 13 - Equipements et services sur la CCLVD (CCLVD, 2019) 
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6.3 Assainissement  

Lõassainissement est une comp®tence de la Communaut® de communes du 

Liancourtois. Lõassainissement collectif est assur® en prestation de service par 

SUEZ.  

Des contrôles de conformité des branchements dõassainissement non collectifs 

ont  été réalisés par la CCLVD qui a également versé des aides pour les mises 

en conformit® via lõAgence de lõEau Seine Normandie.  

La majorité des eaux usées est traitée à la station dõ®puration de Monchy-Saint-

Eloi tandis quõune petite partie part ¨ la station dõ®puration du SMECTEUR ¨ Sacy 

Le Grand (effluents de Labruy¯re bas) et, sur la station dõ®puration du SITTEUR 

située à Pont Sainte Maxence (effluents des communes de Rosoy et Verderonne) 

(EIE, Médiaterre).  

Les boues de la station de Monchy-Saint-Eloi sont déshydratées sur place et 

sont ensuite envoyées en méthanisation au centre dõIkos (76), et/ou au centre 

de compostage de Bury (60) selon les volumes à évacuer. 

6.4 Collecte et gestion des déchets 

La collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés est une 

compétence obligatoire de la CCLVD. Depuis sa création en février 1963, elle 

collecte les ordures ménagères en régie directe avec son propre personnel. 

Les déchets sont valorisés et triés au centre du Syndicat Mixte du Département 

de lõOise (SMDO) à Villers-Saint-Paul. La valorisation énergétique des 

d®chets achemin®s au centre permet de produire de lõ®lectricit® qui couvre les 

besoins du centre et dont une partie est export®e vers le r®seau RTE dõEDF. Elle 

permet également de produire de la vapeur qui alimente le réseau de chaleur de 

Nogent-sur-Oise.  

La CCLVD a ®t® la premi¯re Communaut® de communes de lõOise ¨ mettre en 

place le tri sélectif en 1998.  

Une déchetterie se trouve à Laigneville. Les habitants peuvent également se 

rendre à la recyclerie de Villers-Saint-Paul, à proximité du territoire.  

La CCLV a mis en place une politique de compostage à destination des habitants 

pour la réduction des déchets (vente à prix réduit de composteurs). Des 

ambassadeurs du tri ont également été recrutés pour accompagner et inciter les 

habitants à mieux trier leurs déchets. Une réflexion est en cours pour mettre en 

place une collecte des biodéchets.  

 

  

Pr®sence dõun p¹le interm®diaire et de quatre p¹les de proximité qui 

proposent des équipements et services de portée intercommunale mais un 

déficit de professionnels de santé recensé sur le territoire.  

Un enjeu relatif ¨ la qualit® de lõeau potable et de mise en conformité des 

installations dõassainissement non collectif.  

Une politique de tri des déchets mature et la mise à disposition de 

composteurs à prix réduits mais un enjeu de réduction à la source des 

déchets.  
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7 Mobilité  

Les deux grands axes de communication majeurs qui traversent le territoire sont 

la RD 1016 et la voie ferrée Creil-Amiens. Il existe deux gares sur le territoire 

qui se situent sur la ligne Lille-Paris Nord : Laigneville et Liancourt-Rantigny.  

Les déplacements pendulaires (travail-domicile) sont très nombreux sur le 

territoire car seulement 19% des actifs du territoire travaillent dans le 

Liancourtois. Ils sont 5% à travailler à Paris tandis que les autres se rendent dans 

les communes alentours, notamment à Creil et à Nogent (Projet de territoire, 

2019) (cf. Figure 15 - Déplacements pendulaires depuis et vers la CCLVD (Projet 

de territoire, 2019). La grande majorité de ces déplacements sont effectués en 

véhicules individuels thermiques (79%). Seuls 12% des habitants de la 

Communauté de communes utilisent les transports en commun pour se 

rendre au travail (INSEE, 2016). Ce qui peut sõexpliquer par la pr®sence de 

lignes interurbaines à faible fréquence sur le territoire. Concernant les réseaux 

urbains, lõoffre est limit®e et tr¯s fragment®e, (PDM Sud de lõOise). Il est 

®galement int®ressant de noter quõen dehors des d®placements pendulaires, 72% 

des ménages effectuent leurs achats en centre commercial contre 22% dans un 

service de proximit®, ce qui explique ®galement la pr®pond®rance de lõusage de 

la voiture (PDU Sud de lõOise).   

Des aménagements autour des deux gares sont en projet pour diminuer les 

trajtes domicile/travail (en créant des espaces de coworking) ainsi que pour 

promouvoir la multimodalit® (parking v®lo, navettesé). Une r®flexion pour 

instaurer un tarif de stationnement réduit pour les véhicules de covoiturage 

est également portée. Actuellement, le taux dõoccupant par voiture sur le territoire 

est de 1.37, ce qui est relativement ®lev® (PDM Sud de lõOise). 

Par ailleurs, les aménagements pour les mobilités douces sont peu 

développés sur le territoire. Les trottoirs sont souvent inadaptés et le réseau 

cyclable quasi inexistant, bien que les ménages possèdent en moyenne 1.47 

vélos. 

Afin de développer les transports en commun et les mobilités douces, la CCLVD 

a r®alis® dõun Plan de Déplacements Urbains. Pour financer leur déploiement, 

elle souhaite instaurer un Versement Mobilité. En complément, la réalisation 

dõun Schéma Intercommunal des Liaisons Douces est également prévue.  

Enfin, le fret est un poste dõ®missions important en Picardie, il représente 11% 

des ®missions de GES de lõancienne r®gion. Ceci est d¾ ¨ lõimportance de 

lõindustrie sur le territoire qui engendre des mouvements de marchandises 

nombreux (SRCAE Picardie).  

 

Figure 14 - Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail (INSEE, 2016) 

 

 

 

Une forte dépendance à la voiture individuelle, qui pourrait être en partie 

compens®e par le d®veloppement du covoiturage, lõaugmentation des 

mobilités douces et la réduction des déplacements pendulaires.   

De nombreux projets sont en cours pour répondre à ces problématiques.  

Un enjeu lié à la réduction des émissions provenant du transport des 

marchandises.  
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Figure 15 - Déplacements pendulaires depuis et vers la CCLVD (Projet de territoire, 2019)
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8 Acteurs  

La carte ci-après a pour objectif de présenter les principaux acteurs de la transition énergétique et climatique du territoire.  
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Consommation dõ®nergie                                

 

Quõest-ce que lõ®nergie ? 

Lõ®nergie est la mesure dõun changement dõ®tat : il faut de lõ®nergie pour d®placer 

un objet, modifier sa température ou changer sa composition. Nous ne pouvons 

pas cr®er dõ®nergie, seulement r®cup®rer celle qui est pr®sente dans la nature, 

lõ®nergie du rayonnement solaire, la force du vent ou lõ®nergie chimique 

accumulée dans les combustibles fossiles, par exemple. 

Plusieurs unit®s servent ¨ quantifier lõ®nergie. La plus utilis®e est le Watt-heure 

(Wh). 1 Wh correspond environ ¨ lõ®nergie consomm®e par une ampoule ¨ 

filament en une minute. A lõ®chelle dõun territoire, les consommations sont 

mesurées en Giga Watt-heure (GWh), cõest-à-dire en milliard de Wh, soit 1000 

Méga Watt-heure (MWh) : millions de Wh. 1 GWh correspond 

approximativement ¨ la quantit® dõ®lectricit® consomm®e chaque minute en 

France, ou bien lõ®nergie contenue dans 100 tonnes de p®trole.  

Pour quantifier lõ®nergie, il est ®galement possible dõutiliser les tonnes 

équivalents pétrole (tep). On évalue alors la quantité (théorique) de pétrole 

n®cessaire pour produire lõ®nergie mesur®e. 

On distingue lõénergie primaire qui correspond à lõ®nergie initiale dõun produit 

non transformé (un litre de p®trole brut, un kg dõuranium, le rayonnement solaire, 

lõ®nergie ®olienne, hydraulique, etc.) de lõénergie secondaire, énergie restante 

apr¯s la transformation de lõ®nergie primaire. Lõénergie finale est lõ®nergie pr°te 

à consommer. Enfin, lõ®nergie utile est celle qui procure le service recherch® 

(chaleur, lumi¯reé). 

 

 

 

Figure 16 - Transformation de lõ®nergie (Vizea) 
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1 Répartition de lõ®nergie consomm®e
2

  

 

Tableau 1 : consommation dõ®nergie par vecteur et par secteur (ATMO, 2015) 

En 2015, sur le territoire de la CCLVD, la consommation dõ®nergie est de 

602 GWh. Le secteur des transports est le plus gros consommateur dõ®nergie 

 

2 Les données mises à disposition par l'Observatoire n'attribuent pas de consommation énergétique pour les 

secteurs "industrie branche énergie", "déchets" et "autres transports". Sans donnée de référence, il est ainsi 

délicat de définir des objectifs de réduction dans la stratégie. Cependant, les enjeux relevant de ces secteurs 

sont pris en compte dans le plan d'action, à travers les actions 3 et 4 de l'axe 4 portant sur les déchets, et les 

actions de l'axe 2 sur les transports non routiers. 

 

du territoire, avec 35% de lõ®nergie totale consomm®e. Le secteur du bâtiment 

(résidentiel + tertiaire) est également responsable de 36% des consommations 

dõ®nergie finale du territoire. Enfin, lõindustrie est le troisième consommateur 

du territoire avec 28% de lõ®nergie finale (voir zooms sectoriels page suivante).  

La consommation énergétique totale est de 25,6 MWh par habitant. Cette 

consommation est inférieure à la moyenne du département (31,2 MWh par 

habitant) et à celle des Hauts-de-France (35 MWh)
3

. Elle est légèrement 

supérieure à celle de la France (23,2 MWh par habitant). 

Il est à noter que la Loi Energie Climat prévoit une réduction des consommations 

dõ®nergie de 40% ¨ 2030 et de 50% ¨ 2050.  

 

Figure 17 - Consommation dõ®nergie par secteur (ATMO, 2015) 

 

3 Les consommations dans le département et en région Hauts-de-France sont particulièrement importantes par 

rapport au reste de la France. Ceci est dû à la présence de nombreuses industries lourdes (métallurgie, etc.) 

dans les Hauts-de-France qui ne sont pas présentes sur le reste du territoire national. 

2
 La définition des secteurs est faite par le producteur de données : ATMO Hauts-de-France. Le secteur des 

« Autres transports » correspond aux trafics aériens, ferroviaires, fluviaux et maritimes. Les émetteurs non-

inclus correspondent aux émissions de polluants / gaz à effet de serre ne pouvant pas entrer les autres secteurs. 

De façon plus scientifique, il correspond aux interactions biotiques (émissions associées aux feux de forêts et 

aux émissions de la faune sauvage). 
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Charbon Total  Part   

Résidentiel 62 1 41 53 2 159 26%  

Tertiaire 34 0 2 22 0 58 10%  

Transport 0 212 0 1 0 213 35%  

Autres 

transports 3 1 0 0 

0 

4 1%  

Agriculture 0 2 1 0 0 3 1%  

Industrie  113 6 0 48 0 166 28%  

Total 212 222 44 123 2 602 100%  

Part 35% 37% 7% 20% 0% 100%   

La consommation totale du territoire est de 602 GWh, avec une 

consommation dõ®nergie par habitant inf®rieure ¨ celle du d®partement. Le 

secteur des transports (est le principal consommateur, suivi par le bâtiment 

(résidentiel notamment et dans une moindre mesure tertiaire) et lõindustrie.  
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2 Consommation par type dõ®nergie 

58% de lõ®nergie totale consomm®e provient des ®nergies fossiles avec 37% 

de produits pétroliers et charbon et 21% de gaz naturel.  

Les produits pétroliers sont principalement utilisés dans les transports et pour 

les véhicules agricoles sous forme de carburant, dans lõindustrie et sous forme 

de fioul pour les bâtiments. Le recours aux produits pétroliers et au charbon dans 

les secteurs résidentiel et tertiaire est généralement lié à la survivance 

dõanciennes chaudi¯res souvent tr¯s polluantes et peu efficaces dõun point de 

vue énergétique.  

35 % de lõ®nergie est consomm®e sous forme ®lectrique hors ®nergies 

renouvelables. Sachant quõen France, 71,7% de lõ®lectricit® est produite ¨ partir 

de lõ®nergie nucl®aire et 7,2% de lõ®nergie fossiles ¨ flammes, 78,9% de 

lõ®lectricit® fran­aise provient dõ®nergies non renouvelables (le reste sont des 

énergies renouvelables). 

Enfin, 7% de lõ®nergie consomm®e provient du bois ®nergie, utilisé pour 

chauffer les logements.  

 

 

 Figure 18 - Consommation par vecteur (ROSE, 2015) 

 

Figure 19 - Consommation par vecteur et par secteur (Rose, 2015) 
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La CCLVD dépend majoritairement des énergies fossiles, avec une 

prédominance des produits pétroliers et du charbon, du fait des transports. 

Seulement 7% de lõ®nergie consomm®e par la CCLVD provient des ®nergies 

renouvelables, elles sont donc à développer.  
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3 Zoom sectoriel  

3.1 Le secteur des transports  

Le secteur des transports routiers
4

 représente plus dõun tiers de lõ®nergie 

consommée sur le territoire. Cette situation est due à la prédominance de 

lõusage de la voiture individuelle pour les déplacements professionnels qui 

sont très nombreux, le territoire de la CCLVD étant avant tout résidentiel.  

Bien que le territoire possède deux gares (Laigneville et Liancourt-Rantigny) qui 

permettent dõaller ¨ Creil, Clermont ou Paris, 79% des actifs du territoire se 

rendent au travail en voiture, camionnette ou fourgonnette (INSEE). Ils sont 

seulement 12% à utiliser les transports en commun pour leurs déplacements 

pendulaires. Cela peut sõexpliquer par une offre insuffisante ou inadaptée aux 

besoins des habitants. En effet, certaines villes ne possèdent pas de liaison de 

bus régulière vers ces gares ou vers les autres foyers dõemploi : Rosoy, 

Verderonne et Labruyère sont uniquement desservies par des bus scolaires qui, 

bien quõ®tant ouverts ¨ tous, ne fonctionnent quõen semaine et avec des horaires 

très restreints. Les autres villes du territoire bénéficient de lignes de bus plus 

régulières mais qui semblent insuffisamment empruntées. De même, un manque 

dõinfrastructures d®di®es aux mobilit®s douces est ¨ souligner.  

Ainsi, la mobilité sur la Communauté de communes du Liancourtois reste très 

carbonée, les transports routiers fonctionnant exclusivement grâce aux 

produits pétroliers.  

De plus, le fret est important dans la région de Picardie, du fait de la présence 

dõactivit® industrielles sur le territoire. La logistique est lõune des activit®s les plus 

d®velopp®es dans le Sud de lõOise, compte tenu de la proximit® avec lõIle-de-

France.  

 

4 On distingue le transport routier et les autres moyens de transports (ferroviaire, 
fluvial, aérien) regroupés dans le secteur autres transports. Chacun de ces deux 
secteurs regroupe les activités de transport de personnes et de marchandises. 

Enfin, la disparition des commerces de proximité à laquelle est confrontée la 

CCLVD contribue au nombre élevé de déplacements sur le territoire (Projet de 

territoire de la CCLVD).  

Les transports ferroviaires consomment une part minime (1%) de lõ®nergie 

finale du territoire. Ils fonctionnent quant à eux à 75% à partir dõ®lectricit® et 

à seulement 25% de produits pétroliers.  

On note cependant lõessor des biocarburants sur le territoire (2,2 GWh en 2017 

selon lõObservatoire des Hauts-de-France) qui permettent de réduire 

sensiblement les émissions liées aux transports. Leur production est à renforcer.  
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3.2 Le secteur de lõindustrie  

Le secteur de lõindustrie consomme plus dõun quart de lõ®nergie finale du 

territoire (28%).  Lõ®lectricit® est majoritairement utilisée dans ce secteur 

(68%) ainsi que le gaz (29%). Les produits pétroliers ne représentent que 3% 

des consommations. La métallurgie est lõune des activit®s principales du bassin 

creillois et il existe une fonderie de métaux légers à Laigneville (Montupet) ainsi 

quõune usine de poudre m®tallique non ferreuse à Bailleval (Poudmet). 

 

 

 

 

Figure 20 - Consommation par vecteur dõ®nergie du secteur industriel (ATMO,2015) 

 

 

 

 

3.3 Le secteur du résidentiel  

Le résidentiel consomme 26% de lõ®nergie finale du territoire.  Ce qui peut 

sõexpliquer par un parc de logements vieillissant aux performances ®nerg®tiques 

relativement faibles. 40% de ce parc a été construit avant 1970 soit avant toute 

réglementation thermique. De plus, 73% du parc a été construit avant 1991, 

année à partir de laquelle les réglementations thermiques se sont renforcées. 

Seulement 4% de parc a été construit après 2014 et a donc été soumis à la 

dernière réglementation thermique (RT 2012), la plus contraignante (INSEE, 

2016). Le parc résidentiel est composé à 71,5% des logements sont individuels, 

plus consommateurs dõ®nergie que les appartements. De plus, les logements de 

la CCLVD sont relativement grands (42% sont composés de 5 pièces ou plus) et 

utilisent donc une grande quantit® dõ®nergie pour le chauffage.  

En ce qui concerne les diff®rents types dõ®nergie consommée, la source 

majoritaire est lõ®lectricit® (39%), suivie de près par le gaz (33%). La part 

importante du gaz dans le secteur du r®sidentiel, peut sõexpliquer par le fait que 

la quasi-totalité de communes sont desservies par le réseau de gaz (cf. § 

Réseaux de chaleur). Par conséquent, les produits pétroliers et le charbon 

représentent seulement 1% des consommations du secteur.  

On note également une forte utilisation du bois (26%). Le bois est une énergie 

renouvelable mais nõest pas sans impacts sur lõenvironnement et sur la santé, 

selon le type dõ®quipement utilis®. Les chaudières à faible rendement ou les 

cheminées et inserts à foyer ouvert sont problématiques car ils sont 

responsables de grandes quantit®s dõ®missions polluantes. LõADEME a mis en 

place un label Flamme Verte pour classer les équipements de chauffage à bois 

en fonction de leurs performances énergétiques et de leur impact 

environnemental.  
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Effets sur la santé des systèmes de chauffage au bois 

La combustion dans des foyers ouverts (cheminées) présente un rendement énergétique très 

mauvais et émet des quantités importantes de poussières. A titre indicatif, le tableau ci-après, 

extrait du SRCAE dõIle-de-France, compare les émissions de polluants suivant leur âge et donc leur 

performance : 

Figure 21 - Comparatif des facteurs d'émissions de PM 10 par la combustion (Source : SRCAE 

d'après CITEPA) 

Des objectifs peuvent néanmoins être fixés pour développer :  

¶ La combustion de biomasse dans des chaufferies centralisées de taille importante, à 

haut rendement énergétique et équipées de dispositifs de dépollution performants, 

alimentant des réseaux de chaleur (cf. § Réseaux de chaleur) ; 

¶ Lõusage de la biomasse ¨ lõ®chelle dõun b©timent, non raccordable à un réseau, dans 

des chaudières collectives à haut niveau de performance (Flamme verte 5* ou 

équivalent) et utilisant du combustible de qualité répondant aux critères de la Charte 

Bois-Bûche francilienne ; 

¶ Le renouvellement des systèmes de chauffage individuels et la résorption des foyers à 

flamme ouverte, par des équipements labellisés Flamme verte 5* ou équivalent. Ces 

nouveaux équipements permettent en effet de satisfaire les mêmes besoins 

énergétiques avec moins de combustible (grâce ¨ lõam®lioration des rendements) et une 

tr¯s forte r®duction des ®missions de poussi¯res (gr©ce ¨ lõam®lioration de la 

combustion et de la filtration).  

 

Les enjeux de la qualit® de lõair ®tant particuli¯rement importants, le projet de Plan de Protection de 

lõAtmosph¯re de la région de Creil qui couvre une partie du territoire, porte un ensemble de mesures 

r®glementaires et dõaccompagnement sur le th¯me de la combustion du bois.  

 

Figure 22 - Consommation par vecteur dõ®nergie du secteur r®sidentiel (ATMO,2015) 

 

 

 

 

Les trois secteurs les plus consommateurs sont le secteur des transports, 

de lõindustriel, r®sidentiel. Cette situation est principalement due à une 

dépendance à la voiture individuelle et à un parc de logements vieillissant.  

Des alternatives décarbonées pourraient ainsi être encouragées et 

développées, de même que la pratique du covoiturage ou encore la 

redynamisation des centres-villes pour limiter les déplacements. 

Sur le secteur résidentiel, le plan dõactions devra prendre en compte les 

dispositifs existants pour inciter les particuliers à la rénovation : ADIL, Pass 

Picardie, PIG, OPAH, etc. ainsi que les bailleurs sociaux, pour une rénovation 

des locations et des propriétaires d'établissements qui ne servent pas de 

logements mais sont sources de déperditions énergétiques (bureaux, 

écoles...). 
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4 Evolution des consommations 

dõ®nergie  

 

De 2008 à 2015, on observe une légère réduction de 5% des consommations 

dõ®nergie tous secteurs confondus. Une plus forte baisse sõest op®r®e entre 

2008 et 2010 (-35%) qui est en partie annihilée par une hausse des 

consommations entre 2010 et 2015 (+28%).  

La légère réduction des consommations entre 2008 et 2015 est due à la baisse 

des consommations de lõindustrie, de lõagriculture, des transports et dõune tr¯s 

légère baisse dans le résidentiel. Elle est cependant limitée par une hausse des 

consommations du tertiaire.  

- Tertiaire : + 22% 

- Agriculture : - 13%  

- Industrie : - 17% 

- Transports : - 5 %  

- Autres transports : - 15 %  

- Résidentiel : - 2% 

Il nõy a pas de changement significatif pour la part de responsabilit® de chaque 

secteur ; les transports, lõindustrie et le résidentiel restent les postes majoritaires 

de consommation.  

En mati¯re de vecteur dõ®nergie, la r®duction des consommations sõeffectue 

principalement sur lõ®lectricit® (-16% entre 2008 et 2015), tandis que lõusage 

de la biomasse augmente de 62%. La consommation de produits pétroliers et 

de charbon reste quant à elle identique.  

 

Figure 23 ð Evolution des consommations par secteur entre 2008 et 2015 (ATMO, 2015) 

 

Figure 24 - Evolution des consommations d'énergie par vecteur entre 2008 et 2015 (ATMO, 

2015) 
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La r®duction des consommations dõénergie tous secteurs confondus entre 2008 

et 2015 est portée par la réduction des consommations dans le secteur de 

lõindustrie, ce qui suit la tendance nationale.  

Le secteur des transports connaît une réduction très faible de ses 

consommations particulièrement problématique car elles proviennent 

uniquement des énergies fossiles.  

De même, les consommations du secteur r®sidentiel nõ®voluent presque pas. 

Une attention est portée sur les consommations du secteur du tertiaire car 

elles ont augmenté sur la période considérée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La consommation totale dõ®nergie sur le territoire est l®g¯rement en baisse depuis 

2008 due à la réduction des consommations du secteur industriel principalement.  

Cette tendance est à poursuivre pour répondre aux obligations réglementaires du 

SRCAE et atteindre une r®duction de 51% des consommations dõ®nergie du 

territoire.  

Une réduction des consommations du secteur des transports est primordiale car 

ce secteur dépend entièrement des énergies fossiles.  

Une r®duction des consommations du secteur de lõindustrie est aussi ¨ op®rer, 

grâce, entre autres, à des équipements plus performants.  

Une réduction est également requise dans le secteur du secteur du résidentiel et 

du tertiaire, notamment en matière de rénovation. Une analyse du rythme actuel 

serait à réaliser pour estimer la cadence à mettre en place.  
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5 Potentiel de réduction des 

consommations  

Les principaux potentiels dõ®volution de la consommation par secteur sont les 

suivants  (sõappuyant sur les pr®conisations du SRADDET et les leviers dõactions 

possibles pour le territoire): 

Résidentiel : rénovation du parc résidentiel à hauteur de 100% en BBC 

Lõaugmentation de la consommation dõ®lectricit® dans le b©ti est compens®e par 

une généralisation des écogestes par les utilisateurs. (-52% par rapport à 2012) 

 

Tertiaire : stabilisation du secteur et rénovation du parc tertiaire à hauteur de 

30% en BBC et 50% en rénovation standard à 2050. (-44% par rapport à 2012) 

 

Agriculture : une r®duction des consommations relatives ¨ lõ®volution 

technologique des engins agricoles.  (-73% par rapport à 2012) 

 

Industrie : Une amélioration des procédés, des utilités énergétiques et une 

poursuite de la disparition de lõactivit® industrielle. (-47% par rapport à 2012) 

 

Transports : Une baisse des consommations li®es ¨ lõ®volution des moteurs, une 

évolution de la part modale de la voiture (-19%), des transports en communs 

(+12%) et des modes actifs (+7%) en 2050, développement du télétravail : 2 

jours par semaine pour 20% de la population à 2050. (-44% par rapport à 2012) 

 

Soit une réduction totale à horizon 2050 de -50% des consommations 

énergétiques. 
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6   Facture énergétique  

 

Lõoutil Facete permet dõ®valuer la ç facture énergétique è du territoire, cõest-à-

dire la diff®rence entre le co¾t de lõ®nergie consomm®e et la valeur de lõ®nergie 

produite sur le territoire. 

Le territoire dépense plus 58 millions dõeuros par an pour se fournir en énergie, 

ce qui représente 10% de son PIB. En effet, le territoire est entièrement 

d®pendant dõimportations dõ®nergie. Bien quõil existe une petite production locale 

dõ®nergie renouvelables, cela reste anecdotique (voir Energies renouvelables et 

de récupération). 

Ces 37 millions représentent un coût moyen de 2 000 euros par habitant (2 600 

euros ¨ lõ®chelle de la France). En ne consid®rant que les postes ç résidentiel » 

et « transport », chaque habitant du territoire consacre 1 767 euros à son budget 

énergétique chaque année. 

 

 

 

 

 

Figure 25 - Facture énergétique du territoire (Vizea, à partir de lõoutil Facete) 
La CCLVD est presquõenti¯rement d®pendante dõimportations dõ®nergie, ce 

qui représente des dépenses conséquentes. Il y a donc un enjeu fort à 

d®velopper la production locale dõ®nergie renouvelable. 
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Réseaux 

Quelle est la différence entre transport et distribution dõ®nergie ? 

Les réseaux de transport et les réseaux de distribution se distinguent par leur 

fonction, par lõ®tape au cours de laquelle ils interviennent pour acheminer 

lõ®nergie et par la tension de leurs lignes ou la pression des canalisations. 

 

Quel lien y a-t-il entre réseaux et énergies renouvelables ? 

Les installations de production dõ®lectricit® renouvelable sont g®n®ralement 

directement reliées au réseau de distribution (photovoltaïque sur toiture 

individuelle, géothermie par champs de sondes, etc.). Pour autant, la puissance 

de certaines installations de production dõ®lectricit® renouvelable se compte en 

MW de puissance inject®e. Dans ce cas, cõest le r®seau de transport dõ®lectricit® 

qui assure le raccordement de ces installations de grandes ampleurs (champs 

dõ®oliennes, centrales photovoltaµques au sol, etc.).  

Le schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables 

(S3REnR) définit les ouvrages électriques à créer ou à renforcer pour atteindre 

les objectifs fix®s, en mati¯re dõ®nergies renouvelables, par le sch®ma r®gional 

du climat, de lõair et de lõ®nergie (SRCAE) de la r®gion Picardie. Elaboré par RTE, 

le gestionnaire du r®seau public de transport dõ®lectricit®, le S3R a ®t® arr°t® par 

le préfet de région le 24 février 2015. Concernant le r®seau de gaz, lõinjection de 

biométhane se fait directement dans le réseau de distribution. La qualité du gaz 

injecté et la proximité du réseau de gaz sont deux conditions sine qua non à 

lõinjection de biom®thane.  

 

 

Figure 26 - Schéma explicatif sur le transport et la distribution d'énergie (sydela.fr) 

 

 

Figure 27  -  Schéma explicatif sur le transport et la distribution de gaz (sydela.fr) 
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1 Réseau électrique  

1.1 Réseau de transport  

Il y a peu dõouvrages li®s au transport de lõ®lectricit® sur le territoire de la CCLVD, avec seulement 2 lignes à très haute tension et un poste source possédant une 

capacit® dõinjection dõ®nergie renouvelable situ® ¨ Rantigny.  

 

Figure 28 - R®seau de transport dõ®lectricit® (RTE) 
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1.2 Réseau de distribution  

6 communes confient la gestion du réseau de distribution à ENEDIS : Monchy-Saint-Eloi, Laigneville, Cauffry, Mogneville, Rantigny et Liancourt. Il est principalement 

compos® de lignes souterraines Haute Tension sur lõensemble du r®seau et de lignes a®riennes et souterraines Basse Tension principalement dans les communes.  

 

Figure 29 - Réseau de distribution d'électricité souterrain (VIZEA, d'après les données ENEDIS, 2020) 
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Figure 30 - Réseau de distribution d'électricité aérien (Vizea d'après les données d'ENEDIS, 2020) 

Les 4 communes restantes ð Labruyère, Bailleval, Rosoy et Verderonne ð confient quant à elles la gestion de leur réseau de distribution à une Entreprise Locale de 

distribution (ELD), SICAE-Oise.  

 



 

 

2019.1036-E04 D  33 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

1.3 Energies renouvelables  

La capacité dõaccueil réservée au titre du S3RenR qui reste à affecter au poste 

source de Rantigny est de 18 MW, ce qui est relativement peu. Il y a donc un 

enjeu à augmenter la capacit® dõinjection dõ®nergie renouvelable dans le 

réseau de distribution (cf. Tableau 2).  

 

Communes 

Taux 

dõaffection 

des 

capacités 

réservées 

Puissance 

EnR déjà 

raccordée 

(MW) 

Puissance des 

projets EnR en 

développement 

(MW) 

Capacité 

dõaccueil 

réservée au titre 

du S3RenR 

restante (MW) 

Rantigny 81% 0.9 MW 0 18.0 MW 

Tableau 2 : Poste source poss®dant une capacit® dõinjection des EnR (Capar®seaux, 2020) 

Par ailleurs, il existe deux bornes de recharge pour les véhicules électriques, 

situées à Rantigny. Il semble donc nécessaire de les développer dans le reste du 

territoire pour promouvoir une mobilité décarbonée.  

  

Figure 31 - Bornes de rechargement électriques (OpenData Réseaux Energies - 2020) 
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2 Réseau de gaz  

9 des 10 communes de la Communauté de communes du Liancourtois sont 

desservies par le réseau de gaz de GRDF (cf. Figure 32 - Communes desservies 

par le gaz et Capacit® dõinjection de biom®thane dans le r®seau (GRDF, 2020). 

Seule la commune de Rosoy nõest pas desservie par le r®seau de gaz. Cela 

explique pourquoi la consommation de gaz est relativement importante sur le 

territoire (environ 20% de lõ®nergie finale consomm®e en 2015, ATMO). 

Dõun point de vue ®nergie-climat, le gaz naturel est une énergie fossile. Sa 

consommation doit être limitée autant que possible, et sa consommation doit 

tendre à disparaître pour les usages courants pour lesquels des alternatives 

crédibles techniquement et financièrement existent (chauffage principalement). 

Lõenjeu du r®seau de gaz est donc dõanticiper une r®duction des consommations 

de gaz et de pouvoir intégrer un gaz plus vertueux : le biogaz. 

Il nõexiste pas aujourdõhui dõunit® de m®thanisation sur le territoire. Le poste 

dõinjection de biogaz dans le r®seau GRDF le plus proche se situe ¨ Saint-

Maximin, au Sud de Creil. 13,5 GWh de biogaz y ont été injectés en 2019 (GRDF). 

Le développement du biogaz implique de repenser totalement lõarchitecture du 

réseau de gaz. Elle a en effet été conçue pour accueillir du gaz provenant de 

lõext®rieur du territoire et distribu® des principales zones urbaines aux campagnes. 

Aujourdõhui, le biogaz est produit dans les zones rurales pour ensuite °tre distribu® 

dans les villes.  

Cependant, la réorganisation du r®seau de gaz nõa pas vocation ¨ raccorder 

de nouvelles communes au réseau. Certaines pourront lõ°tre, seulement si elles 

se trouvent sur les tracés reliant les unités de méthanisation au réseau de 

distribution et si le nombre dõhabitations souhaitant °tre raccord®es est suffisant.  

Enfin, lõaugmentation des quantités de biogaz dans le réseau implique certains 

investissements : le renforcement du r®seau de distribution et lõachat de 

compresseurs mutualisés pour pouvoir injecter le biogaz produit dans le réseau 

de transports (GRDF).  

 

 

Figure 32 - Communes desservies par le gaz et Capacit® dõinjection de biom®thane dans le 

réseau (GRDF, 2020) 
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3 Réseau de chaleur 

 

Il nõy a pas de réseau de chaleur actuellement exploité sur le territoire.  

Le principal réseau de chaleur du département est un réseau de chaleur bois, 

situé à Bréteuil qui alimente 472 équivalents logements (Cerema). Il est 

cependant situ® trop loin du territoire (pr¯s de 50km) pour pouvoir sõy raccorder.  

 

 

La capacit® dõaccueil des énergies renouvelables dans le réseau électrique 

restante est faible, bien que peu de projets soient déjà raccordés. Une 

augmentation de cette capacité semble nécessaire pour accompagner le 

développement des énergies renouvelables sur le territoire.  

Le territoire est presque entièrement desservi par le réseau de gaz mais ne 

poss¯de pas de capacit® dõinjection de biogaz. Il y a un enjeu ¨ d®velopper 

cette énergie verte car le gaz est une énergie fossile, peu durable sur le long 

terme. 

Absence de réseau de chaleur sur le territoire. Le potentiel de développement 

pourrait être étudié, principalement dans les communes les plus importantes 

du territoire.  
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Energies renouvelables 

et de récupération 

De quoi parle-t-on ? 

Les énergies renouvelables (ou EnR) désignent un ensemble de moyens de 

produire de lõ®nergie ¨ partir de sources ou de ressources th®oriquement 

illimitées, disponibles sans limite de temps ou re-constituables plus rapidement 

quõelles ne sont consomm®es. On parle généralement des énergies 

renouvelables par opposition aux énergies tirées des combustibles fossiles dont 

les stocks sont limit®s et non renouvelables ¨ lõ®chelle du temps humain : 

charbon, pétrole, gaz naturel, etc. 

Les énergies de récupération sont des énergies issues de la valorisation dõ®nergie 

qui, à défaut, serait perdue. Par exemple, lõincin®ration de d®chets ®met une 

grande quantit® de chaleur et donc dõ®nergie. Cette ®nergie peut °tre r®cup®r®e 

pour chauffer des logements. Cõest ®galement le cas de la chaleur des data 

centers, de la chaleur des eaux usées ou encore de la chaleur industrielle. 

Le terme dõEnergie Renouvelable et de Récupération (EnR&R) est largement 

employé. Comme toutes les autres énergies, les énergies renouvelables et de 

récupération permettent de générer de lõ®nergie sous forme de chaleur comme 

sous forme dõ®lectricit®. 

 

 

 

 

 

 

Figure 33 - Schéma représentant les différentes EnR&R (source : IDEX) 
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1 Production et consommation  

La production dõ®nergie renouvelable représente 5% de la consommation 

dõ®nergie totale du territoire. Au niveau national, lõobjectif est dõatteindre 32% 

dõ®nergies renouvelables dans la consommation finale. 

1.1 Solaire photovoltaïque  

La Communauté des communes du Liancourtois a produit 0,5 GWh dõ®nergie à 

partir de panneaux solaires photovoltaïques en 2017, ce qui reste anecdotique 

par rapport ¨ la consommation dõ®nergie du territoire (212 GWh). La surface 

du parc photovoltaïque du territoire représente près de 3000m
2

 en 2017. Les sites 

de production se situent principalement à Cauffry et à Laigneville (Observatoire 

des Hauts-de-France).  

Une entreprise logistique à Rantigny (TPS) a envisagé le développement du solaire 

photovoltaïque sur ces toitures à fort potentiel. Néanmoins, son caractère ICPE 

nõa pas permis dõobtenir un avis favorable ¨ ce projet. 

1.2 Solaire thermique  

0.1 GWh a ®t® produit sur le territoire gr©ce ¨ lõ®nergie solaire thermique en 2010 

sur le territoire. La surface du parc correspond à 135m
2

, principalement situés à 

Monchy-Saint-Eloi, Laigneville et Bailleval (Observatoire des Hauts-de-France). 

1.3 Biomasse 

Par ailleurs, 27,1 GWh de bois individuel ont été produit sur le territoire en 2010, 

couvrant près de la totalité de la biomasse consommée dans la CCLVD cette 

année-là (31 GWh). Cette production est r®partie sur lõensemble du territoire 

(Observatoire des Hauts-de-France).  

Lõentreprise ETEX est alimentée par des anas de lin, combustible issu du broyage 

des écorces de tiges de lin, provenant de la filière linière picarde (ENGIE, 2016). 

1.4 Biocarburants  

Deux types de biocarburants sont produits sur le territoire en 2017. On recense 

1,2 GWh de diester, un biocarburant issu du colza et 1 GWh de bioéthanol, un 

biocarburant produit à partir de plantes contenant du sucre ou pouvant être 

converties en sucre. A titre indicatif, la consommation de biocarburants (tous 

types confondus) sur le territoire en 2012 sõ®levait ¨ 6,7 GWh (Observatoire des 

Hauts-de-France).  

 

Figure 34 - Production d'énergie renouvelable sur le territoire (Observatoire des Hauts de France, 

2010 et 2017) 

 

Une production dõ®nergie renouvelable ¨ consolider et un mix ®nerg®tique ¨ renforcer 

et diversifier.  
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2 Potentiels de production  

Il convient de souligner quõil existe des limites relatives ¨ chaque EnR&R et que 

des ®tudes fines au cas par cas sont n®cessaires pour ®valuer lõint®r°t de leur 

déploiement. Le PCAET permet de montrer ce potentiel de déploiement au sens 

large mais ne se substitue pas à une étude de faisabilité des EnR&R. 

2.1 Energie éolienne  

Le Schéma Régional Eolien de Picardie de juin 2012 a été annulé en 2016 par la 

cour administrative dõappel de Douai d¾ ¨ un d®faut dõ®valuation 

environnementale mais les objectifs et les donn®es quõil contient restent 

pertinentes pour étudier le potentiel éolien du territoire.  

Le territoire ne se situe pas en zone favorable au d®veloppement de lõ®nergie 

éolienne (cf. Figure 35 ð Gisement éolien (Schéma régional éolien Picardie, 

2012). La vitesse du vent à 40m au-dessus du sol est particulièrement faible dans 

le Sud et le Sud-Est de lõOise ; le potentiel éolien de la Communauté de communes 

du Liancourtois est donc très limité.  

 

 

 

 

 

 

Figure 35 ð Gisement éolien (Schéma régional éolien Picardie, 2012) 

 

Figure 36 - Vitesse du vent à 40m au-dessus du sol (Schéma Régional Eolien Picardie, 2012) 

 

 

Il nõexiste pas de potentiel ®olien sur le territoire.  
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2.2 Le bois énergie  

La Communauté de communes du Liancourtois possède une surface boisée 

importante (47% du territoire selon ALDO). Par conséquent, les ressources en 

bois énergie sont très intéressantes et actuellement sous-exploitées. La récolte 

th®orique sur le territoire sõ®l¯ve ¨ 3 499 m3
5

 par an (ALDO). Ainsi, le bois énergie 

pourrait fournir 9,5GWh dõ®nergie chaque ann®e au territoire, ce qui correspond 

à 1/5 des consommations actuelles de bois énergie (ATMO, 2015).  

Cependant, lõutilisation du bois comme source de chaleur nõest pas sans impact 

sur la qualit® de lõair et la sant® ; les équipements utilis®s doivent faire lõobjet 

dõune attention renforc®e. A cette fin, lõAdeme a mis en place le label Flamme 

Verte qui garantit la qualité des appareils de chauffage au bois (voir 2 

Consommation par type dõ®nergie).  

Une vigilance est également à porter sur le bois énergie : enjeu dõune gestion 

raisonnée des ressources en bois dans la mesure où la forêt constitue une 

réserve de biodiversité importante.  

 

 

 

 

 

 

 

5 La récolte théorique est un calcul de l'ADEME considérant un taux de prélèvement égal 

à celui de la grande région écologique et une répartition entre usage égale à celui de la 

région administrative.  
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2.3 Solaire  

Sur le territoire, lõensoleillement moyen est de 1200 kWh/mİ/an. En comptabilisant, lõensemble des surfaces des toitures du territoire exploitables et bien exposées, le 

gisement solaire représente de 41 GWh /an, soit 19% de la consommation actuelle dõ®lectricité du territoire. Il peut être exploité en solaire photovoltaïque et/ou en 

solaire thermique. Le solaire thermique pourrait répondre aux besoins en eau chaude et sanitaire à la hauteur de 6 GWh
6

. Le gisement solaire est porté à 50% par 

les toitures des bâtiments de plus de 1 000m
2

, principalement situés à Laigneville, Rantigny, Cauffry et Liancourt.  

A noter que le Bilan Carbone du solaire photovoltaïque est peu avantageux, les projets doivent donc être finement étudiés pour mesurer le pour et le contre de ces 

installations. 

 

Figure 37 - Potentiel solaire des toitures de la CCLVD (VIZEA) 

 

6 50% des besoins en Eau Chaude Sanitaire 
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2.4 Géothermie  

Explication de la technologie 

La g®othermie consiste ¨ r®cup®rer lõ®nergie issue de la chaleur des nombreuses 

nappes dõeau souterraines. Il existe plusieurs types de géothermies. Les 

différences sont principalement dues à la profondeur de la ressource, et donc à 

la température du gisement. Ces types de géothermie sont représentées sur le 

graphique suivant. 

 

Figure 38 - Les solutions géothermiques (Vizea) 

Géothermie profonde 

Seuls quelques territoires en France présentent un potentiel de géothermie 

profonde, d¾ ¨ des anomalies du manteau au droit de ces territoires. Le cïur 

dõYvelines nõen fait pas partie.  

Géothermie haute, moyenne et basse énergie 

Le territoire étudié ne présente pas de potentiel de géothermie haute ou moyenne 

®nergie, parce quõil ne pr®sente pas dõaquif¯res suffisamment profonds pour °tre 

à des températures élevées.  

Géothermie de surface 

La géothermie de surface consiste à enterrer une grande longueur de tuyau, entre 

60cm et 4.4m de profondeur, pour récupérer la chaleur de surface (10 à 15°C). 

Dans ce tuyau, circule un fluide frigorig¯ne compos® dõeau et dõantigel, qui capte 

la chaleur. Cette technique nécessite de grandes surfaces retournables pour y 

installer les canalisations. 

La Communauté de communes du Liancourtois possède des ressources 

géothermiques importantes qui sont pour le moment sous-exploitées. Le 

potentiel est particulièrement important ¨ lõEst du territoire est dans le Sud-Ouest.  

Gisement et potentiel de la géothermie très basse énergie 

Le territoire possède un gisement de très basse énergie, sur nappes 

superficielles. Il sõagit de ressources à exploiter en système ouvert.   Peu 

adapt®es ¨ lõexistant car n®cessitant des travaux de r®novation tr¯s lourds, ces 

solutions sont donc à privilégier dans les projets de construction ou 

éventuellement de rénovation importante :  

¶ Logements neufs en petit collectif  

¶ Bâtiments publics neufs  

¶ B©timents publics existants ®quip®s dõ®metteurs basse ®nergie ou en 

projet de réhabilitation avec modification du système de distribution de 

la chaleur (pour lõadapter ¨ de la basse ®nergie)  

¶ Bâtiments privés existants en projet de réhabilitation  

 

Il conviendra de cibler les projets en cours et/ou à venir sur le territoire en 

fonction du potentiel géothermique identifié.  

Le potentiel du territoire est de 348 KW, pour un écart de température de 6 degrés 

et un débit de 50 m3/h. 
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Figure 39 - Ressources géothermiques de surface sur système ouvert (nappe) en Picardie 

(www.geothermie-perspectives.fr) 

Pompes à chaleur géothermiques 

Une autre solution consiste à installer des pompes à chaleur (PAC) eau-eau ou 

air-eau qui puisent la chaleur du sol ou des nappes souterraines pour la 

transmettre à un bâtiment. Ces PAC fonctionnent sur le même modèle que les 

réfrigérateurs, avec des systèmes plus puissants.  

Ces dernières années, on voit se développer les ballons dõeau chaude 

thermodynamiques, qui sõinstallent dans les volumes non chauff®s des 

logements (celliers, garage). Un ballon de 200 litres qui consommait 4 MWh 

dõ®lectricit® par an (environ 500 euros) ne consomme plus que 1,5 MWh/an en 

mode thermodynamique. Cependant, ils imposent une plage dõutilisation plus 

exigeante pour rester efficace et le temps de réchauffage est plus long en mode 

thermodynamique quõavec des ®nergies fossiles. 

Lõoffre disponible sur le march® sõest consid®rablement d®velopp®e, dans des 

gammes de prix accessibles au grand public, et sont aujourdõhui distribu®s dans 

les grandes surfaces de bricolage. À noter toutefois que la démocratisation de 

ces dispositifs trouve également ses limites dans les conditions techniques 

encadrant son installation, la plupart devant obligatoirement être installés par 

des professionnels. 

Ces équipements sont particulièrement adaptés aux maisons les plus récentes 

(norme BBC, très bonne isolation, faibles besoins de chaleur), moins adaptés à 

la r®novation, o½ ils n®cessiteront le plus souvent le maintien de lõancien syst¯me 

de chauffage afin de garantir un appoint pendant les épisodes de grand froid. 

Les pompes à chaleur fonctionnent avec des fluides frigorig¯nes. Lõancienne 

g®n®ration ®tait tr¯s nuisible pour la couche dõozone. La nouvelle g®n®ration est 

relativement neutre pour la couche dõozone, mais d®gage toutefois des gaz ¨ effet 

de serre : attention donc aux fuites accidentelles qui peuvent dégager 

®norm®ment de CO2 dans lõatmosph¯re. En 2025, le pouvoir de r®chauffement 

global de ces fluides frigorigènes sera limité afin de limiter ces émissions. 

Aujourdõhui d®j¨, des constructeurs proposent des syst¯mes fonctionnant avec 

des fluides peu émetteurs (isobutane, CO2, ammoniaque). 

http://www.geothermie-perspectives.fr/
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En sõassurant des conditions dõutilisation exigeantes de ces syst¯mes, ces 

pompes à chaleur pourraient assurer une part importante de la transition 

énergétique du patrimoine bâti sur le territoire du Liancourtois.  

Dõapr¯s les hypoth¯ses du CLIP (Club dõing®nierie prospective ®nergie et 

environnement), on peut raisonnablement envisager lõ®quipements en pompes ¨ 

chaleur de 2% des logements existants, et de 100% des logements neufs, ce qui 

représente sur le territoire un potentiel de 3 325 logements équipés à horizon 

2050 soit 20 Gwh/an . La production de 6 MWh de chaleur par logement présente 

un potentiel tr¯s r®aliste de ce qui pourrait °tre mis en ïuvre dans de bonnes 

conditions économiques (analogues ¨ celles dõun mode de chauffage 

traditionnel). 

Gisement et potentiel de la géothermie basse énergie 

Il existe également un potentiel de géothermie basse énergie, sur nappes 

profondes, dans le bassin sédimentaire de Paris. Il pourrait être exploité grâce au 

d®veloppement de r®seaux de chaleur. Cependant, il nõexiste pas ¨ ce jour dõ®tude 

détaillée de ce potentiel.  

Deux forages pour exploiter cette ressource ont été réalisés à Creil, au Sud de la 

Communauté de communes du Liancourtois mais ne sont plus utilisés 

aujourdõhui pour cause de faible rentabilit®, li®e au faible co¾t des ®nergies 

fossiles (SRCAE Picardie).  

Une ®tude de potentiel dõinstallation dõun r®seau de chaleur est en réflexion 

(sõappuyant sur le potentiel g®othermique offert part le Dogger). Il sõagirait 

dõalimenter une zone ¨ forte concentration de b©timent collectif ¨ Liancourt 

(piscine, maison de santé, etc.) 

 

 

Figure 40 - Opérations géothermiques profondes en Picardie ((www.geothermie-perspectives.fr) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un potentiel de géothermie sur nappe superficielle et profonde.  

http://www.geothermie-perspectives.fr/
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2.5 Energies de récupération  

Récupération de chaleur issues des eaux usées 

Lors de leur évacuation, les eaux usées ont une température moyenne comprise 

entre 10 °C et 20 °C (selon la région considérée et les saisons). Issues 

principalement des cuisines, salles de bain, lave-linge et lave-vaisselle, les 

calories des eaux usées peuvent être utilisées pour le chauffage ou le 

refroidissement des bâtiments. Fonctionnant sur le même principe qu'une VMC 

double flux pour l'air, un échangeur thermique permet de récupérer les calories 

dans les canalisations d'évacuation et de les transférer aux bâtiments via une 

pompe à chaleur. Par ailleurs, le système est réversible. Il permet de rafraichir 

les bâtiments en été lorsque la température des eaux usées est inférieure à la 

température intérieure des bâtiments. Les conditions minimales nécessaires à la 

mise en place de ce type de solution énergétique sont : 

¶ Un débit supérieur ou égal à 12 l/s, soit un bassin versant amont 

dõenviron 8 000 habitants ; 

¶ Une distance entre le r®seau dõeaux us®es et les locaux ¨ chauffer limit®e 

à 200 - 300 m ; 

¶ Pour les réseaux existants, un diamètre de collecteur supérieur ou égal à 

800 mm ; 

¶ Pour les réseaux neufs, un diamètre de collecteur supérieur ou égal à 

400 mm 

 

Un premier réseau français de chaleur alimenté en partie par la récupération 

calorifique des eaux us®es et lõinstallation de pompes ¨ chaleur a ainsi ®t® cr®® ¨ 

Nanterre pour chauffer un écoquartier.  

Une étude plus approfondie du potentiel de la station dõ®puration de Monchy-

Saint-Eloi ð qui a une capacité nominale de 27 000 équivalent-logement - pourrait 

être réalisée, pour chauffer les habitations de la ville (EIE de la CCLVD, 

Médiaterre).  

 

Cette technique peut ®galement sõappliquer ¨ un b©timent. On peut ainsi 

r®cup®rer la chaleur des eaux grises pour pr®chauffer lõeau froide destin®e ¨ lõEau 

Chaude Sanitaire (ECS). Ce dispositif passif permet une réduction de 20 à 30 % 

des consommations dõ®nergie pour produire lõECS. Il est particuli¯rement adapt® 

aux logements collectifs avec une production centralis®e de lõECS. Ce dispositif 

possède un temps de retour de 3 à 6 ans suivant les contraintes et les 

caractéristiques des projets. Il est tout à fait adapté pour les logements collectifs 

ayant une densité de besoins suffisante et un système de production collectif.  

Valorisation énergétique des déchets par incinération  

Il est ®galement possible de valoriser la chaleur produite lors de lõincin®ration des 

déchets ménagers. Lõ®nergie r®cup®r®e lors de ce processus peut alimenter des 

r®seaux de chaleur pour le chauffage des b©timents ou la production dõeau chaude 

mais ®galement produire de lõ®lectricit® en faisant tourner une turbine.  

Le Centre de Valorisation Energétique située à Villiers Saint Paul produit 

jusuquõ¨ 69 GWh dõ®lectricit® et 72 GWh de vapeur qui permet, entre autre, 

dõalimenter le r®seau de chaleur de Nogent-sur-Oise.  

 

  

Une ®tude de potentiel ¨ lõ®chelle de la Communaut® de communes pourrait 

être réalisée pour estimer plus finement les possibilités offertes par les 

énergies de récupération.  
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2.6 Méthanisation  

La méthanisation est le traitement naturel des déchets organiques qui conduit à 

une production combin®e de gaz convertible en ®nergie (biogaz) et dõun digestat, 

utilisable brut ou après traitement comme compost. De nombreux secteurs sont 

concernés : industrie agro-alimentaire (IAA), restauration, traitement des déchets 

ménagers et potentiellement lõagriculture. Le biogaz peut être valorisé par la 

production combin®e dõ®lectricit® et de chaleur dans une centrale de 

cogénération, par la production de chaleur qui sera consommée à proximité du 

site de production, par lõinjection dans les réseaux de gaz naturel après une 

®tape dõ®puration ou par la transformation en carburant sous forme de biogaz 

naturel véhicule (bioGNV).  

Enfin, le biogaz peut servir ¨ produire de lõhydrogène, une énergie qui permet 

différentes applications, notamment dans le domaine de la mobilité. Actuellement, 

lõhydrog¯ne est principalement produit ¨ partir de gaz naturel, technique fortement 

émettrice de gaz à effet de serre : 10kg de CO2 sont émis pour produire 1kg 

dõhydrog¯ne. Ainsi, lõutilisation de biogaz permettrait une production de cette 

énergie à un coût écologique moindre (0.3 à 0.5 tonne de CO2 pour une tonne 

dõhydrog¯ne). Il sõagit donc dõune opportunit® suppl®mentaire ¨ consid®rer 

(ADEME).  

Un projet de méthanisation est en cours à Laigneville, ainsi quõun projet à Rantigny 

et Cauffry . Il existe dõautres projets en cours, port®s par lõUCAC ¨ proximit® de la 

CCLVD à Sacy-le-Grand, Rousseloy et Breuil.  

A lõ®chelle de la Communauté de communes du Liancourtois, le potentiel 

m®thanisable sõ®l¯ve ¨ 5 GWh par an. Le gisement est majoritairement constitué 

de déchets ménagers (2,4 GWh) et de déchets verts (2,2 GWh). Il convient 

cependant de rappeler que la méthanisation est onéreuse et fait pression sur la 

nappe (pression quantitative avec l'irrigation des CIVES, et qualitative avec 

l'épandage de digestats sur les CIVEs à l'Automne en période de drainage). 

 

2.7 Energie hydraulique  

La production dõ®lectricit® ¨ partir de la force de lõeau peut °tre r®alis®e en 

exploitant les cours dõeau du territoire ou encore les r®seaux dõeau potable ou 

dõeau us®e. 

Concernant les cours dõeau du territoire, les débits et pentes sont trop faibles. En 

outre, la remise en ®tat dõun ouvrage existant pour turbiner serait on®reuse et non 

rentable. 

Pour la production dõ®lectricit® ¨ partir des r®seaux dõeau, ce potentiel dépend 

également du débit et de la hauteur de chute. Il est surtout utilisé dans les zones 

montagneuses et est conditionné par la capacité des conduites à supporter la 

mise en pression. Dans le cas de milieux urbains, le micro-turbinage dans les 

r®seaux dõeau potable est actuellement un sujet de recherche, il existe peu 

dõinformations ou de retours dõexp®rience ¨ ce sujet. Ces installations n®cessitent 

de plus grands d®bits et le remplacement des vannes de dissipation dõ®nergie 

(Samoura et al. 2016). 

Il nõexiste ainsi pas de potentiel hydraulique sur le territoire, ce type dõinstallations 

ne serait pas rentable. 

 

 

 

 

 

Un potentiel modeste qui pourrait être exploité pour alimenter le réseau de gaz 

en biogaz ou pour être converti en biocarburant.  



 

 

2019.1036-E04 D  46 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

2.8 Biocarburant 

Les carburants non-pétroliers sont en en plein essor en Picardie. Il existe plusieurs 

sources de production.  

Les agrocarburants 

Le biodiesel, produit à partir dõhuiles v®g®tales et remplace le diesel. La CCLVD 

est productrice de Diester®, un biodiesel obtenu à partir du colza. Il est le 

biocarburant qui ®met le moins de CO2 (Agence de la qualit® de lõair de Californie).  

Le bioéthanol, qui remplace lõessence et qui est obtenu à partir de sucres.   

Bien que peu émetteurs, ils sont produits à partir de plantes qui entrent en 

compétition avec un usage alimentaire. Ils peuvent également contribuer à la 

d®forestation, lorsquõil sõagit dõhuiles import®es, telles que lõhuile de palme.  

Afin de pallier cette problématique, on voit se développer de nouvelles techniques 

ð dites de seconde génération - qui utilisent des plantes nõentrant pas en 

concurrence avec un usage alimentaire, ¨ lõinstar des r®sidus des végétaux, de 

graisses animales, du bois ou encore de plantes rustiques à croissance rapide 

cultivées sur des sols infertiles comme le miscanthus.  

Le potentiel de production dõagrocarburant (bio®thanol et biodiesel) ¨ partir de 

différentes cultures peut être estimé à :  

A titre informatif, si la totalité des cultures de blé et de betteraves de la CCLVD 

était convertie en bioéthanol, cela correspondrait à 17,8GWh
7

.  

 

7
 Cette estimation a ®t® r®alis®e ¨ partir des donn®es agricoles disponibles ¨ lõ®chelle du 

SCoT.  

 

 

Figure 41 - Agrocarburants première et deuxième génération (Vizea) 

 

 

 

 

 

 

 

1 hectar de blé permet de produire (MWh) 17,6

1 hectar de bettrave permet de produire (MWh) 39,8

1 hectar de colza permet de produire (MWh) 13,7

1 hectar de tournesol permet de produire (MWh) 10,6
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Les biocarburants produits à partir du biométhane  

- Le bioGNV est un biocarburant obtenu à biométhane. Il représente 80% 

de CO2 de moins que le diesel et a un impact sur la qualit® de lõair bien 

moindre.  

- Le biométhane permet également de produire du biohydrogène, un 

biocarburant compos® dõhydrog¯ne (voir   
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- 2.6 Méthanisation).  

Lõobjectif du SCRAE Picardie à horizon 2050 est de produire 2 906 GWh de 

biocarburant, et ce sans augmenter les surfaces dédiées à leur production grâce 

au potentiel encore inexploité du bois et des déchets.   

A lõ®chelle de la Communauté de communes du Liancourtois, il existe un 

gisement méthanisable qui pourrait être ensuite transformé en bioGNV ou bio 

hydrogène de 5 GWh. Il a été estimé à partir des quantités de déchets ménagers 

(50% du gisement) et verts (50% du gisement) produits sur le territoire ainsi que 

des boues des stations dõ®puration (moins de 1% du gisement).  

Il existe une volonté politique de développer le Bio GNV sur le territoire, notamment 

pour les camions de collecte des déchets, mais ce développement pourrait aussi 

sõouvrir ¨ un usage des habitants. 

 

 

 

 

 

Figure 42 - Production de bioGNV et biohydrogène (Vizea) 

Deux techniques diff®rentes permettent dõobtenir du biom®thane : la 

méthanisation, où des bactéries produisent du biogaz à partir de matières 

humides, et la pyrogazéification, qui consiste à chauffer à très haute température 

(entre 250 et 1000ÁC) en lõabsence dõoxyg¯ne des d®chets organiques. 

 

 

 

 

 

Un potentiel intéressant pour le développement des agrocarburants et du 

bioGNV ou biohydrog¯ne. Une priorit® ¨ donner aux techniques qui nõutilisent 

pas des plantes entrant en concurrence avec les usages alimentaires.  
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3 Synthèse  

ENR Production actuelle 

GWh 

Potentiel de production 

GWh 

Sources Observations 

Solaire 

Photovoltaïque 

0,5 GWh 35 GWh  Production : Observatoire des 

Hauts-de-France (2017) 

Potentiel : Vizea 

Gisement solaire total ð gisement thermique 

Solaire 

thermique  

0.1 GWh 6 GWh  Production : Observatoire des 

Hauts-de-France (2010) 

Potentiel : Vizea 

Le potentiel correspondant au solaire thermique est estimé 

en fonction du gisement solaire total (41GWh) et des 

besoins en eau chaude et sanitaire.  

Eolien - Absence de potentiel  Potentiel : Schéma Régional 

Eolien Picardie 

 

Géothermie 20 Gwh/an Un potentiel de géothermie 

très basse et basse 

énergie moyen à fort sur le 

territoire 

Potentiel : www.geothermie-

perspectives.fr) 

 

Une étude pour quantifier ces ressources serait à mener.  

Bois  27,1 GWh 9,5 GWh  Production : Observatoire des 

Hauts-de-France (2010) 

Potentiel : ALDO et VIZEA 

 

Le potentiel a été calculé à partir de la récolte théorique 

définie par ALDO. Il est basé sur la surface actuelle des 

forêts. Une gestion raisonnée des ressources est à 

appliquer ainsi quõune vigilance quant aux ®quipements de 

chauffage utilisés.  

Biogaz et 

biométhane  

- 5 GWh Potentiel : VIZEA  Un potentiel porté par les déchets verts et les ordures 

ménagères.  

Biocarburants 2,2 GWh (bio éthanol et 

Diester®)  

5 GWh de bioGNV ou 

biohydrogène (si la totalité 

du biométhane produit sur 

le territoire est converti en 

biocarburant)  

Production : Observatoire des 

Hauts-de-France (2017)  

Potentiel : VIZEA 

Une étude de potentiel à réaliser pour les agrocarburants, 

notamment ceux produits à partir des nouvelles techniques 

et qui nõentrent pas en concurrence avec un usage 

alimentaire des sols et cultures.  

Energie de 

récupération  

- Potentiel à chiffrer - Une étude à mener pour estimer les potentiels, notamment 

¨ lõ®chelle du b©timent.  

Hydraulique  -  Absence de potentiel  Potentiel : SRCAE Picardie  Les débits et pentes des cours dõeau pr®sents sur le 

territoire sont trop faibles et la remise en ®tat dõun ouvrage 

existant pour turbiner serait onéreuse et non rentable. 

http://www.geothermie-perspectives.fr/
http://www.geothermie-perspectives.fr/
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Gaz à effet de serre  

Quõest-ce que le réchauffement climatique anthropique ? 

Les gaz à effet de serre (GES) ont un rôle essentiel dans la régulation du climat. 

Sans eux, la température moyenne sur Terre serait de -18 °C au lieu de +14 °C 

et la vie nõexisterait peut-°tre pas. Toutefois, depuis le XIXe si¯cle, lõhomme a 

considérablement accru la quantité de gaz à effet de serre présents dans 

lõatmosph¯re. En cons®quence, lõ®quilibre climatique naturel est modifi® et le 

climat se réajuste par un réchauffement de la surface terrestre. 

Ce changement relativement r®cent ¨ lõ®chelle de la Terre perturbe son ®quilibre 

Les conséquences en sont variées : élévation du niveau marin, perturbation des 

grands équilibres écologiques, phénomènes climatiques aggravés, crises liées 

aux ressources alimentaires, dangers sanitaires, déplacements de population, 

etc. 

Quõest-ce quõun gaz ¨ effet de serre ? et comment le mesure-t-on ? 

Certains gaz à effet de serre sont naturellement 

pr®sents dans lõair (vapeur dõeau et dioxyde de 

carbone). Si lõeau (vapeur et nuages) est 

lõ®l®ment qui contribue le plus ¨ lõeffet de serre 

« naturel è, lõaugmentation de lõeffet de serre 

depuis la révolution industrielle du XIXe siècle 

est induite par les ®missions dõautres gaz ¨ effet 

de serre provoquées par notre activité. 7 gaz 

sont pris en compte pour évaluer les émissions 

de gaz ¨ effet de serre dõun territoire (CO2, CH4, 

N2O, SF6, PFC, PFC et HFC). 

Lõaccumulation du dioxyde de carbone (CO2) dans lõatmosph¯re contribue aux 

deux tiers de lõaugmentation de lõeffet de serre induite par les activit®s humaines 

(combustion de gaz, de pétrole, déforestation, cimenteries, etc.). Cõest pourquoi 

on mesure usuellement lõeffet de serre des autres gaz en équivalent CO2 (eq. 

CO2). Par exemple, le méthane (CH4) à un pouvoir de réchauffement 25 fois plus 

important que le CO2, émettre 1 kg de CH4 équivaut à émettre 25 kg de CO2. Une 

teqCO2 est une tonne dõ®quivalent CO2 dõun gaz ¨ effet de serre. 

Rappel des périmètres : 

¶ Scope 1 : ®missions directes de chacun des secteurs dõactivit® qui se 

situent ¨ lõint®rieur du territoire et les ®missions associ®es ¨ la 

consommation de gaz et de pétrole ; 

¶ Scope 2 : émissions indirectes des différents secteurs liées à leur 

consommation dõ®nergie. Ce sont les ®missions indirectes li®es ¨ la 

production dõ®lectricit® et aux r®seaux de chaleur et de froid, g®n®r®es 

sur ou en dehors du territoire mais dont la consommation est localisée 

¨ lõint®rieur du territoire ; 

¶ Scope 3 : émissions induites par les acteurs et activités du territoire. 

Des ®missions dues ¨ la fabrication ou au transport dõun produit ou dõun 

bien ¨ lõext®rieur du territoire mais dont lõusage ou la consommation se 

font sur le territoire. 

 

Figure 44 - Explication gaz à effet de Serre (Prairie Climate Centre, 2018) 
Figure 43 - Gaz à effet de serre 

(Meem/Dicom) 
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1 Gaz à Effets de Serre 

1.1 Répartition des émissions de GES par secteur 

En 2015, sur le territoire de la Communauté de communes du Liancourtois, les 

émissions de gaz à effet de serre (GES) sont de 101 kilotonnes équivalent CO2 

(kteqCO2e). Pour rappel, la LEC prévoit la neutralité carbone à horizon 2050. 

Les émissions de GES totales sont de de 4,3 teqCO2e par habitant (7,2 teqCO2e 

par habitant en France). Elles sont inf®rieures ¨ celle du d®partement de lõOise 

(6,9 teqCO2). 

Ces émissions concernent les périmètres réglementaires, scopes 1 et 2. 

En 2015, le secteur des transports est le secteur qui émet le plus et 

représente 53% des émissions du territoire, soit 54 ktCO2eq en 2015 (voir 

Zoom sectoriel : )  

En 2015, le secteur du résidentiel est le second émetteur du territoire (19%) 

avec une proportion importante dõ®missions dõorigine non-énergétique (voir  

Zoom sectoriel : le résidentiel).  

Il est suivi de près par le secteur de lõindustrie (15% des émissions du 

territoire). Le gaz est la principale source dõ®missions de GES, suivi par 

lõ®lectricit®.  

Le tertiaire correspond quant à lui 9% des émissions du territoire, provenant 

essentiellement des consommations de gaz et dõ®lectricit®.  

Enfin, le secteur de lõagriculture représente 3% des émissions du territoire. Les 

®missions dõorigine non ®nerg®tique provenant de lõ®levage (®missions de CH4) 

et de lõutilisation dõengrais azot®s (®missions de NO2) sont responsables de 74% 

des émissions du secteur.   

 

Figure 45 - Emissions par secteur (ATMO, 2015) 
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Zoom sectoriel : transports routiers 

Le secteur des transports est le plus émetteur sur le territoire de la CCLVD du fait 

dõune utilisation très importante de produits pétroliers (99% des 

consommations énergétiques du secteur).  

On note cependant lõessor des biocarburants sur le territoire (2,2 GWh en 2017 

selon lõObservatoire des Hauts-de-France) qui permettent de réduire 

sensiblement les émissions liées aux transports. Leur production est à renforcer.  

Les ®missions sont dõautant plus importantes que les déplacements 

pendulaires - très nombreux dans un territoire résidentiel - reposent 

essentiellement sur lõutilisation de la voiture individuelle (près de 80% des 

déplacements domicile/travail).  

Afin de réduire les déplacements pendulaires, la CCLVD est engagée dans la 

réalisation de plusieurs documents cadres ainsi que du développement 

dõespaces de coworking et de mesures en faveur du covoiturage.  

Zoom sectoriel : le résidentiel   

Lõutilisation importante de gaz qui est une énergie fossile dans le secteur (1/3 

des consommations dõ®nergie) explique les ®missions ®lev®es du r®sidentiel.  

On note aussi un parc de logement vieillissant et donc énergivore. En effet, la 

moiti® des logements nõa pas ®t® soumis ¨ une r®glementation thermique, et 

seuls 4% des logements ont été construits après la réglementation thermique de 

2012 qui est à ce jour la plus contraignante (voir 5 Habitat).  

Enfin, les émissions non énergétiques représentent 9% des émissions totales 

du secteur. Elles peuvent provenir de diverses activités domestiques 

(consommation de tabac, brulage des déchets v®g®tauxé) (ATMO).  

Le PPA de la r®gion de Creil rappel lõinterdiction de la pratique de brulage des 

déchets verts qui peuvent être valorisés sous forme de biogaz.  

 

Figure 46 - Origine des émissions du secteur du résidentiel (ATMO, 2015) 

 

Avec un total de 4,3 tCO2eq par habitant, la CCLVD se situe en dessous de la 

moyenne nationale (7,2 tCO2eq/hab) et de celle départementale (6,9tCO2eq/hab). En 

2015, les transports repr®sentent le premier poste dõ®missions, suivi par le secteur 

du résidentiel. Ce sont donc les deux principaux secteurs où des efforts doivent être 

faits pour réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

Une r®duction des d®placements pendulaires ainsi que lõabandon des ®nergies 

fossiles au profit des biocarburants permettraient de réduire les émissions des 

transports. 

La r®novation des logements tout comme lõutilisation dõ®nergies renouvelables dans 

le secteur du r®sidentiel constituent des leviers dõactions de r®duction des ®missions 

de GES. Un changement des pratiques permettrait aussi de réduire les émissions 

non-®nerg®tiques, ¨ lõinstar de lõarr°t du brulage des d®chets verts.  
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1.2 Répartition des émissions de GES par vecteur  

En 2015, les émissions proviennent majoritairement du pétrole (56%).  Elles 

sont dues à 94% des transports.  

Par ailleurs, lõutilisation de gaz sur le territoire est également très émettrice 

(25% des émissions totales). En effet, 9 des 10 communes sont raccordées au 

réseau de gaz, une énergie particulièrement utilisée dans le secteur du 

résidentiel (responsable de 43% des émissions liées au gaz) et dans le secteur 

de lõindustrie (responsable de 38% des émissions liées au gaz).  

Lõ®lectricit® ne repr®sente que 12% des ®missions alors quõelle repr®sente 

35% des consommations énergétiques. En effet, en France, lõ®lectricit® provient 

à 71,7% du nucléaire, qui émet très peu, comme explicité précédemment. 

Les ®missions dõorigine non énergétiques (6% des émissions totales de la 

CCLVD) proviennent quant ¨ elles de lõagriculture (®levage et utilisation dõengrais 

azotés) et dans une moindre mesure du résidentiel (voir Zoom sectoriel : le 

résidentiel).  

Enfin, le bois est une énergie faiblement émettrice et contribue seulement à 

1% des émissions du territoire. Cependant, son utilisation nõest pas sans 

conséquence sur la santé (voir 3.3 Le secteur du résidentiel) 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 47 - Emissions par vecteur (ATMO, 2015) 

 

 

 

 

 

 

 

En 2015, les émissions de la CCLVD proviennent pour plus de la moitié des 

produits pétroliers utilisés dans les transports.  Une réduction des besoins 

de déplacements et un changement pour des carburants moins émetteurs 

constituent des pistes dõactions int®ressantes pour r®duire les ®missions de 

GES.  

De m°me, lõabandon progressif du gaz est ¨ envisager au profit dõ®nergies 

renouvelables, notamment dans le secteur du r®sidentiel et de lõindustrie.  
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1.3 Evolution des émissions de GES 

Entre 2008 et 2015, les émissions de gaz à effet de serre ont diminuées de 6%. 

Avec :  

- Résidentiel :  - 23 % ; 

- Transports routiers :  - 2% ; 

- Autres transports : -45% ;  

- Déchets : - 27%  

- Agriculture : stabilisation % ; 

- Industrie : + 1 % ; 

- Tertiaire : + 3%  

- Production dõ®nergie : + 45 %. 

On observe une première baisse des émissions entre 2008 et 2010 (de 7%), 

probablement due à la crise économique car elle est majoritaire portée par une 

chute importante des ®missions de lõindustrie (de 44%) et dans une moindre 

mesure du secteur du résidentiel (réduction de 11%).  

Les émissions repartent ensuite à la hausse entre 2010 et 2012 pour retrouver 

leur niveau de 2008 (+7%), avec notamment lõaugmentation des ®missions de 

lõindustrie (+47%) et du tertiaire (+31%).  

Enfin, les émissions diminuent à nouveau entre 2012 et 2015 (-6%). Elle 

correspond à une réduction des émissions du secteur du résidentiel et des 

transports routiers. Les émissions des autres transports (ferroviaires 

essentiellement) diminuent sensiblement mais constituent toujours une part 

infime des émissions totales du territoire. 

Concernant les énergies utilisées, on observe une diminution des émissions 

provenant de lõ®lectricit® (-27%) en corrélation avec une baisse des 

consommations dõ®lectricit® et une augmentation des émissions provenant de 

lõusage de la biomasse (+70%), ®galement en lien avec lõaugmentation de son 

utilisation.  

 

Figure 48 - Evolutions des émissions de GES par secteur entre 2008 et 2015 (ATMO) 

 

Figure 49 Evolutions des émissions de GES par vecteur entre 2008 et 2015 (ATMO) 
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1.4 Potentiels de réduction  

La Loi de Energie Climat fixe comme objectif la neutralité carbone à horizon 

2050. Des actions ambitieuses sont à définir pour atteindre ce seuil. Le potentiel 

de séquestration carbone du territoire permettra de compenser les émissions 

résiduelles.  

Les principaux leviers dõaction (issus du SRADDET et des leviers du territoire) 

sont :  

Résidentiel et tertiaire : b®n®fices des r®ductions de consommations dõ®nergie, 

disparition du chauffage au fioul au profit de lõ®lectricit® et au charbon et passage 

du gaz au biogaz. 

Agriculture : b®n®fices des r®ductions de consommations dõ®nergie, réduction 

significative des intrants chimiques. 

Industrie : bénéfices des réductions de consommations dõ®nergie, réduction des 

®missions en lien avec lõam®lioration des proc®d®s et utilit®s ®nerg®tiques. 

Transports : b®n®fices des r®ductions de consommations dõ®nergie, ®volution 

des émissions en lien avec le passage à des mobilités moins carbonées. 

Soit une réduction totale à horizon 2050 de -70% des émissions de GES. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il existe un potentiel de réduction des GES qui implique un changement de 

pratiques (lõarr°t du br¾lage des d®chets verts, meilleur taux dõoccupation 

des véhicules, développement des modes actifs, gestion plus raisonnée des 

engrais azot®s) et de mix ®nerg®tique afin dõatteindre voire de d®passer les 

objectifs réglementaires.  

Lõaugmentation du potentiel de s®questration carbone des permettra ¨ terme 

de compenser les émissions résiduelles.  



 

 

2019.1036-E04 D  56 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

1.5 Empreinte carbone dõun habitant (scope 1+2+3)  

Rappel des périmètres : 

¶ Scope 1 : ®missions directes de chacun des secteurs dõactivit® qui se 

situent ¨ lõint®rieur du territoire et les ®missions associ®es ¨ la 

consommation de gaz et de pétrole ; 

¶ Scope 2 : émissions indirectes des différents secteurs liées à leur 

consommation dõ®nergie. Ce sont les émissions indirectes liées à la 

production dõ®lectricit® et aux r®seaux de chaleur et de froid, g®n®r®es 

sur ou en dehors du territoire mais dont la consommation est localisée 

¨ lõint®rieur du territoire ; 

¶ Scope 3 : émissions induites par les acteurs et activités du territoire. 

Des ®missions dues ¨ la fabrication ou au transport dõun produit ou dõun 

bien ¨ lõext®rieur du territoire mais dont lõusage ou la consommation se 

font sur le territoire. 

Pour les scopes 1 et 2, les émissions de GES totales sont dõenviron 4 tCO2e par 

habitant. 

Et en ce qui concerne les émissions générées par un habitant du territoire, elles 

sont la combinaison dõ®missions g®n®r®es par cet habitant sur son territoire 

(chauffage de son logement par exemple ou encore déplacements au sein du 

territoire ð scope 1) et dõ®missions g®n®r®es par cet habitant en dehors du 

territoire (émissions amont des combustibles utilisés sur le territoire ð scope 2, 

déplacements en dehors du territoire, achats de biens de consommation produits 

ailleurs, y compris ¨ lõautre bout de la plan¯te ð scope 3). Pour un français, en 

moyenne, ces émissions sont de 10,6 tCO2e (source Airparif). 

En utilisant lõoutil ESPASS, le bilan carbone dõun habitant de la CC du 

Liancourtois est de 7,2 tCO2e.  

 

 

 

 
Emissions en TeqCO2/hab 

Part des émissions 

sur le territoire 

Résidentiel 0,6 8% 

Déplacements 2,1 30% 

Biens de consommation 1,1 15% 

Alimentation 2,1 29% 

Services 1,2 16% 

Travaux 0,1 1% 

Total 7,2 100% 

Tableau 3 : D®tail de lõempreinte carbone dõun habitant de la CC du Liancourtois (ESPASS) 

 

 

Figure 50: R®partition du Bilan carbone dõun individu du territoire (ESPASS, 2015) 
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Les émissions par habitant sur le territoire sont inférieures aux émissions 

moyennes par habitant en France.  

Les ®missions dõun habitant sont majoritairement dues ¨ ses déplacements 

(30% des émissions) et à son alimentation (29%). Il existe donc un enjeu relatif 

¨ la mobilit®, impliquant par exemple de repenser lõusage de la voiture 

(développer le co-voiturage, etc.) et/ou de développer les mobilités actives 

(favoriser les zones piétonnes, développer les pistes cyclables, etc.). Concernant 

lõalimentation, il existe un enjeu ¨ valoriser lõagriculture locale, les circuits courts, 

etc.) 

Les ®missions de GES scope 3 tendent ¨ diminuer ¨ lõ®chelle de la France depuis 

1990. Lõobjectif ®tant dõatteindre 2 teqCO2 par habitant ¨ lõ®chelle de la France 

et lõhorizon 2050, si on applique le même effort de réduction au territoire, ce 

dernier pourrait atteindre des ®missions par habitant de lõordre de 1,4 

teqCO2/hab soit une réduction de 81%. 

 

 

 

 

 

 

Figure 51: Comparaison de lõempreinte carbone de différents profils (ROSE et ESPASS, 2015) 

  Au-del¨ des pistes dõactions pr®c®demment d®velopp®es, lõempreinte 

carbone étant fortement impact®e par lõalimentation, la r®alisation dõun PAT 

(Projet Alimentaire Territorial) constitue une piste dõactions int®ressante ¨ 

envisager.  
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2. Bilan des émissions de gaz à effet de 

serre Patrimoine et Compétences de la 

collectivité 

2.1 Eléments introductifs  

La réalisation du Bilan Carbone® Patrimoine et compétences de la collectivité 

permet de répondre aux exigences du décret n°2011-829 du 11 juillet 2011 

relatif au bilan des émissions de gaz à effet de serre, auxquels les collectivités 

de plus de 50 000 habitants sont soumises. 

La Communaut® de Communes du Liancourtois sõest engag®e dans lõ®laboration 

dõun Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Afin de favoriser lõ®mergence 

dõun plan dõactions portant sur lõexemplarit® de la collectivit®, et pour r®pondre ¨ 

la r®glementation, elle sõest ®galement engag®e dans la r®alisation de son Bilan 

Carbone® Patrimoine et Compétences en parallèle.   

Cette d®marche doit permettre ¨ la collectivit® dõestimer les ®missions de gaz ¨ 

effet de serre (GES) générées par le patrimoine et les activités de chacune des 

organisations. Ce diagnostic est le préalable indispensable ¨ la mise en ïuvre 

dõactions concr¯tes en vue de r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par l'analyse des flux économiques et physiques directement gérés par la 

CCLVD, ce bilan permet de quantifier les émissions de gaz à effet de serre 

induites par ses activités sur lõann®e 2019. Ce bilan a pour vocation de donner 

des ordres de grandeurs des émissions produites par les activités de la 

collectivité et ainsi dõoffrir des ®l®ments dõaide ¨ la d®cision sur les leviers 

dõactions ¨ actionner en faveur de lõexemplarit® de la collectivit® dans le plan 

dõactions du PCAET. Il permet notamment dõ®valuer : 

¶ Le niveau de responsabilité en matière d'émissions de gaz à effet de 

serre ; 

¶  La vulnérabilité aux ressources fossiles ; 

¶ La capacit® dõaction pour limiter lõimpact sur le climat. 

Ce bilan des émissions de gaz à effet de serre a été réalisé en suivant la méthode 

ADEME couvrant les émissions suivantes : 

¶ Patrimoine : émissions des agents, bâtiments et ensemble des biens et 

services nécessaires au fonctionnement de la collectivité ; 

¶ Compétences : ®missions induites par la mise en ïuvre des missions 

de service public dans le cadre de compétences exercées par la 

collectivité. 
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2.2 Périmètre et avertissement 

Ce Bilan Carbone® doit être considéré comme un premier état des lieux des 

connaissances et du niveau dõorganisation des donn®es au sein de la structure. 

Il permet de fournir une approximation des émissions produites par la CCLVD et 

de hi®rarchiser ces ®missions par poste afin dõen extraire un plan dõactions. 

Pour ce bilan, nous avons considéré les scope 1, 2 et 3 pour les données 

disponibles pour lõann®e de r®f®rence 2019. 

 Ont ainsi été considérées les compétences suivantes : 

¶ Patrimoine et fonctionnement général ; 

¶ Piscine et parc de Chedeville ; 

¶ Gestion de lõeau (eau potable et assainissement) ; 

¶ Collecte des déchets ; 

¶ Aménagements ; 

¶ Très Hauts débits. 

Pour les autres comp®tences exerc®es par la collectivit®, il nõexistait pas de 

donn®es relatives ¨ lõann®e 2019 (acquisition r®cente de la comp®tence), ou 

lõimpact de ces derni¯res ®taient rattach® ¨ Patrimoine et fonctionnement g®n®ral 

sans possibilité de distinction. 

Concernant les secteurs dõ®missions, nous avons consid®r® : 

¶ Les consommations ®nerg®tiques des b©timents par type dõ®nergie 

(scope réglementaire) ; 

¶ Les émissions relatives aux climatisations présentes sur le siège et la 

piscine (scope réglementaire) ; 

¶ La mobilité professionnelle intégrant notamment les déplacements 

professionnels des agents et le transport des déchets (scope 

réglementaire) ; 

¶ Les déplacements domicile-travail des agents de la collectivité ; 

¶ Les achats de consommables et de services ; 

¶ Les amortissements des machines détenues, du matériel informatique, 

des équipements, voiries et travaux ; 

¶ Les d®chets produits et lõeau consomm®e par les agents sur les 

différents sites. 

 

Figure 52 : Schématisation des flux de carbone de la collectivité (Vizea) 
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2.3 Résultats par scope 

Les scopes 1 et 2 sont réglementaires. Le scope 3 est quant à lui facultatif. Sur 

les activités de la collectivité, les scope 1 et 2 représentent respectivement 

11% et 15% des émissions, alors que le scope 3, beaucoup plus exhaustif, 

représente 74% des émissions de GES. 

 

Du point de vue r®glementaire, le bilan de GES de la CCLVD sõ®l¯ve ¨ environ 

1100 t CO2e (soit lõ®quivalent de lõempreinte carbone de 100 français cf. 

introduction bilan carbone) soit 11 t CO2e par agent (soit lõ®quivalent de 3 

trajets en avion Paris/New-York
8

). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 1 trajet Paris/New-York émet 3,6 teq CO2 (ADEME) 

Catégories 

d'émissions 
Numéros Postes d'émissions 

Total 

(t CO2e) 

Incertitude 

(t CO2e) 

SCOPE 1 

Emissions directes 

de GES 

1 
Emissions directes des sources 

fixes de combustion 
259 13 

2 
Emissions directes des sources 

mobiles à moteur thermique 
159 6 

Sous total 419 14 

SCOPE 2 

Emissions indirectes 

associées à l'énergie 

6 
Emissions indirectes liées à la 

consommation d'électricité 
555 124 

Sous total 555 124 

SCOPE 3 

Autres émissions 

indirectes de GES 

8 
Emissions liées à l'énergie non 

incluses dans les postes 1 à 7 
419 11 

9 Achats de produits ou services 1 312 260 

10 Immobilisations de biens 867 619 

11 Déchets 19 3 

22 Déplacements domicile travail 94 8 

Sous total 2711 672 

Tableau 4 : R®capitulatif des ®missions des activit®s de la collectivit® par scope (Vizea dõapr¯s 

Bilan Carbone®, données 2019) 

 

Figure 53 : Part des émissions des activités de la collectivité par scope (t CO2e et %) (Vizea 

dõapr¯s Bilan CarboneÈ, donn®es 2019) 
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2.4 Résultats par poste dõ®missions 

En 2019, les activités de la CCLVD ont généré environ 3 700 teq CO2 (équivalent 

de lõempreinte carbone de 336 fran­ais (cf. empreinte habitant)), soit près de 

35 teq CO2 par agent (équivalent de 10 trajets en avion Paris/New-York).  

On constate ainsi que les émissions de gaz à effet de serre de la collectivité sont 

majoritairement portées par lõachat de biens et services (36%), suivies des 

consommations énergétiques (31%) et enfin des émissions relatives aux 

immobilisations (23%).  

Compte tenu du mode dõ®tablissement du Bilan (donn®es collect®es X facteurs 

dõ®missions), les r®sultats du Bilan CarboneÈ sont entach®s dõune incertitude 

globale de 23%, qui nõest autre que la r®sultante du cumul des incertitudes sur 

les donn®es dõentr®e, ¨ savoir dõune part lõincertitude li®e aux calculs des facteurs 

dõ®missions (provenant de la Base CarboneÈ de lõADEME) et dõautre part, 

lõincertitude li®e ¨ la collecte des donn®es et leur fiabilit®.  

On constate alors que les plus importantes incertitudes portent sur les intrants 

ainsi que sur les immobilisations. Pour ces postes, les incertitudes calculatoires 

d®finies par lõADEME sont tr¯s importantes car issues de ratios mon®taires. 

 

 

Figure 54 : R®partition des ®missions par poste dõ®missions (Vizea dõapr¯s Bilan CarboneÈ, 

données 2019) 

Tableau 5 : Répartition des émissions par poste et incertitudes associées (Vizea dõapr¯s Bilan 

Carbone®, données 2019) 

Recap t CO2e Emissions Incertitudes 

Energie 1 149 31% 232 20% 

Hors énergie 1 1 0% 0 27% 

Intrants 1 1 314 36% 445 34% 

Fret 162 4% 6 4% 

Déplacements 174 5% 16 9% 

Déchets directs 22 1% 5 21% 

Immobilisations 864 23% 697 81% 

Total 3 686 100% 859 23% 
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2.5 Résultats par compétences 

Comme précisé en introduction, les compétences ou services considérés sont 

les suivants : 

¶ Patrimoine et fonctionnement général ; 

¶ Piscine et parc de Chedeville ; 

¶ Gestion de lõeau (eau potable et assainissement) ; 

¶ Collecte des déchets ; 

¶ Aménagements ; 

¶ Très Hauts débits. 

Cette analyse par comp®tences permet de mettre en lumi¯re lõimportance de la 

comp®tence gestion de lõeau (44%) int®grant lõeau potable et lõassainissement. 

Les immobilisations sur cette compétence sont particulièrement élevées et 

représente plus de la moitié de ses émissions. De la même façon, la piscine de 

la vallée dorée (15%) a un impact très important en lien avec ses 

consommations énergétiques. Suivent ensuite les consommations 

énergétiques, second poste le plus important pour cette compétence. 

La deuxième compétence portant les émissions de gaz à effet de serre est le 

Très Haut Débit (19%), caract®ris® par lõachats dõintrants. 

Viennent ensuite les émissions relatives au patrimoine et au fonctionnement 

général (15%) fortement impactées par les achats de biens et de services. Il est 

¨ noter que cette comp®tence centralise lõacquisition des biens mat®riels et 

services relatifs ¨ lõensemble du fonctionnement de la collectivité. 

En cinquième position, on retrouve les émissions de la compétence déchets 

(7%), dues majoritairement au transport des déchets. 

Enfin, les émissions relatives à la compétence aménagement sont marginales 

et comptabilisent également des intrants. 

 

Figure 55 : Répartition des émissions par compétences (Vizea dõapr¯s Bilan CarboneÈ, 

données 2019) 

Tableau 6 : Répartition des émissions par compétences (Vizea dõapr¯s Bilan CarboneÈ, 

données 2019) 
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Energie 1 0 0 586 56 507 0 

Hors énergie 0 0 0 1 1 0 

Intrants 1 0 264 331 6 712 

Fret 0 162 0 0 0 0 

Déplacements 0 14 91 44 24 0 

Déchets directs 0 1 2 4 15 0 

Immobilisations 0 77 692 93 2 0 

Total 1 254 1636 528 556 712 

Relatives <1% 7% 44% 14% 15% 19% 
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2.6 Pistes de réduction des émissions de GES 

Dans le cadre du PCAET, des temps de concertation sont prévus afin de préparer 

au mieux la r®daction dõun plan dõactions op®rationnels. Les pistes dõactions 

présentées ici constituent des propositions qui seront discutées et analysées lors 

de ces différents temps. 

Achat de bien et de services 

Le poste achats de biens et de services est le plus impactant. Une première piste 

dõactions consisterait ¨ analyser finalement les diff®rents postes dõachats et 

approfondir la connaissance des fournisseurs et la formation des acheteurs 

sur les sujets du développement durables et de la sobriété matérielle et 

énergétique. 

Une fois cette analyse effectuée, il pourrait être envisagé de travailler sur 

lõint®gration de clauses environnementales dans les marchés publics et la 

r®alisation dõune charte dõachats responsables. Ces éléments peuvent être 

réfléchis selon un objectif précis de : 

¶ Rationalisation des achats, en identifiant les achats réellement 

indispensables (par rapport à leur justification et usage) ; 

¶ Am®lioration de lõempreinte carbone : comparaison des alternatives sur 

le marché à qualité et service équivalents ; 

¶ Formation des acheteurs publics. 

Ces pr®conisations sõappliquent ¨ lõensemble des comp®tences et plus 

particulièrement la compétence fonctionnement général et la compétence THD. 

Pour cette derni¯re une attention peut °tre port®e sur les chantier afin dõen limiter 

lõimpact. 

Consommations dõ®nergies 

La CCLVD a déjà réalisé un audit énergétique de son patrimoine bâti en 2017. Ce 

rapport contient des préconisations permettant de rationaliser les 

consommations ®nerg®tiques ¨ lõ®chelle du b©timent en proposant des solutions 

technologiques de r®duction de la consommation dõeau (r®gulateurs, douchettes 

économiques, WC double réservoir et double débit) et dõ®nergie (achat de 

matériel informatique moins énergivore, comptage énergétique, utilisation 

dõ®clairage LED, isolation des murs et toitures, changements de fen°tre, mise en 

ïuvre dõune pompe ¨ chaleur g®othermique, etc.) 

Un travail peut être mené sur la priorisation de ces actions (pour celles qui nõont 

pas déjà été appliquées) afin de rationaliser les consommations énergétiques à 

lõ®chelle du patrimoine et des comp®tences de la collectivit®. Dans le cadre du 

PCAET, la question de la rénovation énergétique et des énergies renouvelables 

tient une place importante. Une piste dõactions peut consister par exemple ¨ 

mener une campagne de rénovation énergétique, à étudier des alternatives à 

lõutilisation de gaz naturel pour se chauffer, etc. 

Au-delà de ces actions très techniques, une part non négligeable de la 

consommation énergétique dépend des comportements des occupants. Une 

piste dõactions envisageable serait de sensibiliser et former les agents et 

occupants des bâtiments à la sobriété énergétique et matérielle. 

Concernant la climatisation (pour les compétences fonctionnement général et 

piscine), les principales pistes de réduction consistent à développer un suivi des 

climatisations par une inspection régulière, une amélioration du contrôle des 

fluides, une rationalisation des besoins, etc.  

Ces pr®conisations sõappliquent ¨ lõensemble des comp®tences. Cependant, 

lõimpact est plus cons®quent la piscine et la gestion de lõeau. 

Pour la piscine, des analyses plus poussées pourraient être menées sur les 

alternatives possibles ¨ lõutilisation de gaz : ®tudier la possibilit® dõune chaufferie 

collective alimentée en biomasse ou biogaz, la récupération de chaleur, le 

chauffage solaire de lõair et de lõeau, etc. Un audit énergétique de la piscine 

pourrait également être envisagé.  
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Concernant la comp®tence gestion de lõeau, une am®lioration de lõefficaict® 

énergétique des process de traitement peut être envisagée ainsi que le passage 

à aux EnR (solaire, éolien, pompes à chaleur, géothermie, micro-turbines, 

biogae, etc.). A titre dõexemple le SIAAP fait appel ¨ de lõ®nergie autoproduite, 

principalement par le biogaz pour sa consommation dõ®nergie, Véolia récupère 

lõ®nergie potentielle de lõeau par micro-turbinage hydraulique, Eau de Paris utilise 

lõ®nergie g®othermique, etc. 

Déplacements et transport des déchets 

Les déplacements de la collectivité représentent le 3
e

 poste le plus émetteur de 

la CCLVD. Concernant les déplacements domiciles-travail, 19 agents sur les 104 

à 10 km ou moins de leur lieu de travail et se déplacement pourtant 

majoritairement en voiture. En termes de pistes dõactions, il pourrait °tre 

intéressant de réfléchir à une manière de valoriser les modes doux (indemnité 

km vélo IKV par exemple) ou encore de promouvoir le co-voiturage. Une autre 

piste serait de permettre la mise en ïuvre effective du t®l®travail (1 ou 2 jours 

par semaine par exemple) afin de réduire ces déplacements. 

Concernant les déplacements professionnels, ceux-ci sont majoritairement 

effectués en voiture. Il pourrait être intéressant de réfléchir à la raison de la faible 

utilisation des transports en commun et dõencourager ¨ leur usage. Pour le parc 

véhicule interne, la CCLVD possède 1 véhicule électrique. Pour les véhicules 

classiques utilisés dans le cadre de réunions et visites sur site, le parc pourrait 

être rationnalisé en réfléchissant à la poursuite de lõacquisition de nouveaux 

véhicules moins carbonés. Pour les véhicules techniques, il pourrait être 

envisag® de sõorienter vers des alternatives tels que des véhicules roulant au 

bio GnV, (pour le transport des déchets par exemple), etc.  

Pour la compétence collecte des déchets, lõoptimisation des tourn®es et la 

fréquence de collecte peut °tre poursuivie ainsi que lõ®tude de la possibilit® de 

transférer les déchets vers les centres de traitement par voie ferroviaire. Pour 

cette compétence, la sensibilisation à la réduction des déchets à la source des 

habitants pourrait permettre de réduire les tonages transportés.  

Une formation à lõ®coconduite est ®galement une piste dõactions possible. 

De manière plus générale, un Plan de D®placements dõAdministration (PDA) 

pourrait être envisagé. 

Immobilisations 

Ce bilan prend en compte les véhicules acquis et le matériel informatique. Des 

pistes dõactions peuvent donc consister ¨ rationnaliser ces biens : sont-ils tous 

pleinement utilisés à 100% de leur capacité ? Sont-ils dimensionnés de manière 

adéquate ? 

Pour les données telles que la voirie et la construction, il existe des méthodes de 

construction alternatives ou lõutilisation de mat®riaux plus sobres en carbone. 

Ces pr®conisations sõappliquent ¨ lõensemble des comp®tences et plus 

particulièrement à la comp®tence gestion de lõeau et assainissement. 

Déchets 

La question de la rationalisation de lõeau a d®j¨ ®t® trait®e dans la partie ®nergie. 

Elle sõappliquera principalement aux activit®s tertiaires. Concernant les d®chets, 

nõayant pas ¨ disposition de donn®es fines concernant les comportements de tri 

des agents, des donn®es moyennes fournies par lõADEME ont ®t® appliqu®es. Il 

est donc complexe de proposer des pistes dõactions concr¯tes. Globalement, en 

termes de déchets les pistes sont majoritairement en lien avec la sensibilisation 

au tri des agents, mais ®galement des agents dõentretien et sur la facilitation du 

compostage. Ce poste dõ®missions implique donc de travailler dõune part sur 

lõ®volution des comportements et dõautre part sur la mise à disposition du 

matériel pédagogique et des équipements adaptés. 

Ces pr®conisations sõappliquent ¨ lõensemble des comp®tences. 
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Qualit® de lõair  

Comment mesure-t-on la qualité de l'air ?  

Il existe deux catégories de polluants atmosphériques : 

¶ Les polluants primaires, ®mis directement : monoxyde dõazote, dioxyde 

de soufre, monoxyde de carbone, particules (ou poussières), métaux 

lourds, composés organiques volatils, hydrocarbures aromatiques 

polycycliques, etc. 

¶ Les polluants secondaires issus de transformations physico-

chimiques entre polluants de lõair sous lõeffet de conditions 

m®t®orologiques particuli¯res : ozone, dioxyde dõazote, particules, etc. 

Le suivi de la pollution de lõair sõappuie sur la mesure et lõanalyse des 

concentrations de ces différents polluants et de leur variation dans le temps et 

lõespace. 

En cas dõ®pisode de pollution, deux seuils sont d®termin®s selon les 

microgrammes de polluants contenus par m¯tre cube dõair : 

 

¶ Le seuil dõinformation : le préfet communique alors des 

recommandations sanitaires pour les périodes les plus sensibles ; 

 

Le seuil dõalerte : le préfet complète les recommandations par des mesures 

dõurgence r®glementaires (limitation de vitesse, circulation altern®e, 

etc.).  

 

 

 

 

Quels sont les principaux polluants atmosphériques suivis par la réglementation? 

Les liens entre pollution de lõair atmosph®rique et impacts environnementaux et 

sanitaires sont désormais clairement établis.  

Sõagissant des polluants, on distingue ceux dõorigine naturelle tels que les 

plantes (notamment celles qui produisent des pollens pouvant °tre ¨ lõorigine 

dõallergies respiratoires), les ®manations dõincendies, la foudre qui ®met des 

oxydes dõazote et de lõozone, les ®ruptions volcaniques qui produisent une 

quantité importantes de gaz (SO2) ; et ceux issus des activités humaines telle 

que les industries, les transports (a®rien, routier ou maritimeé), lõagriculture 

(utilisation dõengrais azot®s, de pesticides, ®missions de gaz par les animaux 

etc.) et la production dõ®nergies fossiles.  

Les polluants considérés par la réglementation dans le cadre dõun PCAET sont 

les suivants : les Composés Organiques Volatiles (COV), lõammoniac (NH3), 

les oxydes dõazote (NOx), les particules de diam¯tres inf®rieures ¨ 10 Õm 

(PM10) et de diamètres inférieurs à 2,5 µm (PM2,5) et le dioxyde de soufre 

(SO2). Airparif mesure ici uniquement les Composés Organiques Volatiles 

dõorigine Non M®thanique, auxquels nous nous référons ici sous le signe de 

COV. 

Dõautres polluants peuvent ®galement °tre cit®s comme les hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP) qui, comme les COV, sont issus de 

combustions incompl¯tes, de lõutilisation de solvants, de d®graissants et de 

produits de remplissage de réservoirs automobiles, etc., ou encore les métaux 

lourds (plomb, mercure, arsenic, cadmium, nickel, cuivre, etc.). 
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Figure 56 - Principaux polluants atmosphériques et leur origine (Les Crises, 2017) 

Trois niveaux r®glementaires peuvent °tre distingu®s en termes de qualit® de lõair. 

Au niveau européen, les directives européennes 2008/50/CE et 2004/107/CE 

imposent des seuils de concentrations de PM10 et NO2 à atteindre avant 2024. 

Au niveau national et local, lõOrganisation Mondiale de la Sant® fixe des 

recommandations à atteindre avant 2030 et de réduire les émissions sectorielles 

de polluants atmosphériques, en cohérence avec les objectifs du plan de 

protection de lõatmosph¯re francilien 2017-2020 et de la Feuille de route sur la 

qualit® de lõair ®labor®e en mars 2018. 

En mati¯re de concentrations de polluants, lõOMS a ®tabli en 2005 des lignes 

directrices dans la protection de la santé publique (OMS, 2006). Ces valeurs 

indicatives propos®es par lõOMS correspondent aux concentrations ¨ partir 

desquelles lõimpact sur la sant® est significatif. Les valeurs propos®es et lõimpact 

de ces concentrations sur la santé sont proposés dans le tableau suivant : 

Polluant 

atmosphérique 

Ligne directrice 

de lõOMS : 

Concentration 

annuelle en 

µ/m
3
  

Impact sanitaire 

PM 10 20 Ce sont là les concentrations les plus faibles 

auxquelles on a montré que la mortalité totale par 

maladies cardio-pulmonaires et par cancer du 

poumon augmente avec un degré de confiance 

supérieur à 95 % en réponse à une exposition à 

long terme aux MP2,5. 

PM 2,5 10 

NO2 40 

Valeur fixée pour protéger le grand public des 

effets du dioxyde dõazote gazeux sur la sant®. 

Cependant, les études récentes effectuées en 

int®rieur ont fourni des preuves dõeffets sur les 

symptômes respiratoires des nourrissons à des 

concentrations de NO2 inférieures à 40 ˃g/m
3
 

SO2 

20  

(Moyenne sur 24h) 

Il sõagit dõune approche prudente li®e ¨ une forte 

incertitude concernant le lien de causalité entre la 

concentration de SO2 et les impacts sanitaires et 

la difficult® dõidentifier des concentrations dont on 

est certain quõelles ne sont associées à aucun 

effet.  

Tableau 7 : Lignes directrices de lõOMS en mati¯re de concentration de polluants 

atmosphériques (OMS, 2006) 
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Quels sont les différents types de pollutions ? 

Les effets de la pollution varient en fonction des caractéristiques des polluants : 

leur taille, leur composition chimique, la quantit® absorb®e, lõexposition spatiale 

et temporelle et enfin la condition physique de la personne exposée (âge, état 

de santé, sexe et habitudes de vie). Il convient ainsi de distinguer : 

¶ La pollution de fond correspondant à une exposition sur de longues 

périodes de la pollution minimum à laquelle la population est exposée ; 

¶ La pollution à proximité de trafic correspondant à des niveaux de 

pollution plus élevés auxquels la population est exposée sur de courtes 

périodes ; 

¶ La pollution chronique : lõexposition de plusieurs ann®es ¨ la pollution 

de lõair, continue ou discontinue peut contribuer au développement ou à 

lõaggravation de maladies dites ç chroniques » telles que les cancers, 

les pathologies cardiovasculaires et respiratoires, les troubles 

neurologiques, etc. ; 

¶ Les pics de pollution ou exposition aiguë : une exposition de quelques 

heures ¨ quelques jours ¨ cette pollution peut °tre ¨ lõorigine dõirritations 

oculaires ou des voies respiratoires, de crises dõasthme, dõexacerbation 

de troubles cardio-vasculaires et respiratoires pouvant conduire à une 

hospitalisation, et dans les cas les plus graves au décès. 

 

 

 

 

 

 

 

Quel est le coût effectif de la pollution ?  

Lõexposition ¨ court terme (pic de pollution) mais surtout lõexposition sur le 

long terme (chronique) ¨ la pollution de lõair a des impacts importants sur la 

santé, en particulier pour les personnes vulnérables ou sensibles (femmes 

enceintes, nourrissons et jeunes enfants, personnes de plus de 65 ans, 

personnes souffrant de pathologies cardio-vasculaires, insuffisants cardiaques, 

etc.) 

En France, la pollution de lõair ext®rieur repr®sente : 

¶ 48 000 décès prématurés par an ce qui correspond à 9% de la mortalité 

en France ; 

¶ Un co¾t de la pollution de lõair (ext®rieur et int®rieur) annuel total 

dõenviron 100 milliards dõeuros dont une large part liée aux coûts de 

santé ;   

¶ Des allergies respiratoires liées aux pollens allergisants chez 30 % de la 

population adulte et 20% des enfants. 

La pollution atmosphérique a aussi des conséquences néfastes sur 

lõenvironnement ¨ court, moyen et long terme. Ces effets concernent : 

¶ Les bâtis : les polluants atmosphériques détériorent les matériaux des 

fa­ades (pierre, ciment, verreé) par des salissures et des actions 

corrosives ; 

¶ Les cultures : lõozone en trop grande quantit® peut entra´ner des baisses 

de rendement de 5 à 20 % selon les cultures ; 

¶ Les écosystèmes : ils sont impact®s par lõacidification de lõair et 

lõeutrophisation. En effet, certains polluants, lessiv®s par la pluie, 

contaminent les sols et lõeau, perturbant lõ®quilibre chimique des 

v®g®taux. Dõautres, en exc¯s, peuvent conduire ¨ une modification de la 

répartition des espèces et à une érosion de la biodiversité. 
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1 Emissions de polluants sur le territoire  

Les émissions de polluants constituent la masse de polluants émis dans 

lõatmosph¯re par unit® de temps. Elles caract®risent les sources (anthropiques 

ou naturelles) émettrices de polluants. 

Sur le territoire de la Communauté de communes du Liancourtois, les principaux 

polluants sont les COVNM qui représentent 59% des émissions de polluants 

du territoire. Les NOx sont également assez présents (26%), suivis par les 

particules fines PM10 et PM2,5 (7% et 5%).  

En 2015, lõagriculture
9

 est le principal secteur émetteur, avec notamment des 

émissions de COVNM. Il est suivi du secteur de lõindustrie, également très 

émetteur de COVNM. Le secteur des transports est le troisième émetteur du 

territoire, et premier émetteur de NOx. Il est suivi par le secteur du résidentiel, 

principal émetteur de PM10 sur le territoire.  

Ainsi, ce sont 1 088 tonnes de polluants atmosphériques qui ont été émis, soit 

46kg par habitant en 2015.  

 

 

 

 

9
 Ici, la catégorie Agriculture inclut également les milieux naturels et donc les émissions 

de source non-anthropique (for°ts, maraisé).  

 

Figure 57 - Emissions de polluants sur le territoire (ATMO,2015) 

 

Figure 58 - Emissions de polluants par secteur en kg/an (ATMO, 2015) 
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1.1 Approche par polluant 

1.1.1 Les Composés Organiques Volatils 

Les COV (Composés Organiques Volatils) sont les principaux polluants émis sur 

le territoire. Ce sont des gaz compos®s dõau moins un atome de carbone, 

combiné à un ou plusieurs des éléments suivants : hydrogène, halogène, 

oxygène, soufre, phosphore, silicium ou azote. Ils proviennent à la fois de 

sources biogéniques ð réactions chimiques de la végétation ð et anthropiques. 

Les combustions industrielles sont particulièrement en cause, ainsi que 

lõ®pandage massif dõinsecticides et le traitement des produits pétroliers.  

Ce polluant affecte à la fois la qualit® de lõair int®rieure et ext®rieure. Les COV 

provoquent dõune simple irritation ¨ une diminution des capacités respiratoires, 

ainsi que des effets nocifs sur les fïtus. Concernant lõenvironnement, ces 

polluants favorisent la formation dõozone troposph®rique.  

Sur la Communauté de communes du Liancourtois, ils proviennent 

principalement en 2015 du secteur de lõagriculture (40%) et de lõindustrie 

(36%).  

 

Figure 59 - Provenance des émissions de COVNM sur le territoire (AMTO, 2015) 
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1.1.2 Les oxydes dõazote (NOx) 

Les NOX sont les deuxièmes principaux polluants émis sur le territoire. La famille 

des oxydes dõazote regroupe principalement le dioxyde dõazote (NO2) et le 

monoxyde dõazote (NO). Lõexposition ¨ ces polluants entraine une augmentation 

de la mortalité liée aux causes cardiovasculaires et respiratoires et 

engendrent une aggravation de lõasthme et des probl¯mes respiratoires.  

Dõun point de vue environnemental, ce polluant se rend responsable de la 

formation dõozone troposph®rique et contribue aux ph®nom¯nes de pluies acides 

attaquant les v®g®taux et b©timents. Il sõagit principalement dõun polluant de lõair 

extérieur. 

Sur le territoire en 2015, ils proviennent à 74% de des transports, à 11% de 

lõindustrie et ¨ 7% du r®sidentiel.  

 

Figure 60 - Provenance des émissions de NOx sur le territoire (ATMO, 2015) 
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1.1.3 Les particules fines PM2.5 et PM10 

Les particules fines PM2.5 et PM10 sont issues des combustions liées aux 

activités industrielles ou domestiques, aux transports et aussi aux engins 

agricoles. L'appellation "PM10" désigne les particules dont le diamètre est 

inférieur à 10 micromètres. Le diamètre des particules fines PM2.5 est inférieur 

à 2.5 µm.  

Il sõagit dõun polluant impactant principalement la qualit® de lõair ext®rieur. Ces 

particules, même en faible quantité, peuvent causer des dommages plus 

importants sur la santé humaine en pénétrant dans les réseaux sanguins et 

favoriser les maladies/mortalités cardiovasculaires. Concernant 

lõenvironnement, elles engendrent des salissures, affectent la visibilit® et g®n¯rent 

des odeurs incommodantes.  

Sur le territoire, les PM10 sont majoritaires et proviennent à 45% du résidentiel 

et à 27% des transports. Les PM2,5 sont émises à 56% par le résidentiel et à 

23% des transports.   

 

 

 

Figure 61 - Provenance des émissions de PM10 sur le territoire (ATMO, 2015) 

 

Figure 62 - Provenance des émissions de PM2,5 sur le territoire (ATMO, 2015) 
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1.1.1 Lõammoniac (NH3)  

Le NH3 est peu émis sur le territoire. Il provient ¨ 90% de lõagriculture et plus 

particulièrement de lõ®pandage dõengrais min®raux et, dans une moindre 

mesure, des excr®tions, de lõ®pandage dõengrais organiques et des animaux 

en pâturage.  

Le NH3 est un précurseur important de la formation de particules secondaires qui 

se forment lorsque le NH3 est associé aux NOx. Les dépôts de NH3 entraînent des 

dérèglements physiologiques de la végétation (AIRPARIF).   

 

Figure 63 - Provenance des émissions de NH3 sur le territoire (ATMO, 2015) 

 

 

 

1.1.5 Le dioxyde de soufre (SO2)  

Le SO2 ne repr®sente quõune tr¯s faible part des ®missions du territoire. Ces 

émissions résultent principalement de la combustion de combustibles fossiles 

soufrés tels que le charbon, le gaz et les fiouls (soufre également présent dans 

les cokes, essence, etc.). Tous les secteurs utilisateurs de ces combustibles 

sont concernés (industrie, résidentiel / tertiaire, transports, etc.).  

Sur le territoire en 2015, ce polluant est majoritairement émis dans le secteur du 

résidentiel (67%). Il provient en partie de lõutilisation dõ®nergies fossiles dans les 

modes de chauffage.  

Cõest un gaz entrainant lõinflammation de lõappareil respiratoire, et une 

sensibilisation aux infections respiratoires. Lõimpact environnemental de ce 

polluant est relatif à sa réaction avec lõeau, produisant de lõacide sulfurique. Il 

sõagit du principal composant des pluies acides, impactant les sols et le 

patrimoine. 

 

Figure 64 - Provenance des émissions de SO2 sur le territoire (ATMO, 2015) 
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1.2 Approche par secteur  

1.2.1 Le secteur de lõagriculture  

Le secteur de lõagriculture et des milieux naturels repr®sente pr¯s dõun tiers des 

émissions de polluants du territoire. Les COVNM représentent 87% des 

émissions du secteur, dû au fonctionnement naturel des végétaux mais 

également à lõ®pandage dõinsecticides.  

Le NH3 est un autre polluant caractéristique du secteur agricole et représente 7% 

des émissions. Il est lié à lõ®pandage dõengrais min®raux. 

Les NOX correspondent à 3 % des émissions de polluants du secteur, provenant 

de la combustion dõ®nergie fossiles dans le secteur (deux tiers de lõ®nergie 

utilisée par le secteur).  

Les particules fines PM10 et PM2,5 sont également très présentes dans ce 

secteur (30% des polluants), lõagriculture ®tant le premier ®metteur de PM10 

du territoire. Leurs émissions proviennent du travail du sol et des récoltes des 

grandes cultures qui requi¯rent lõutilisation dõengins agricoles fonctionnant aux 

énergies fossiles.  

 

 

Figure 65 - Emissions du secteur de l'agriculture (A7MO, 2015) 
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1.2.2 Le secteur de lõindustrie  

Le secteur de lõindustrie est le deuxième émetteur du territoire. Il est 

également responsable de la forte quantité de COVNM émis sur le territoire, qui 

correspondent à 81% des émissions du secteur.  Ils proviennent des procédés 

de combustions (chemin®es et fours dõusine).  

Lõindustrie ®met ®galement des NOx (12% des émissions du secteur). Les 

installations de combustion sont particulièrement en cause de même que les 

procédés industriels de fabrication de métaux.  

On retrouve dans une moindre mesure des émissions de particules fines PM10 

et PM2,5 (4% et 3%), li®es ¨ lõutilisation de produits pétroliers.  

 

 

  

Figure 66 - Emissions du secteur de l'industrie (ATMO, 2015) 
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1.2.3 Le secteur des transports routiers  

Le secteur des transports est le troisième émetteur du territoire. Il est le 

premier émetteur de NOX et contribue également aux COVNM et aux particules 

fines.  

En effet, les modes de transport du territoire restent très carbonés, 

fonctionnant quasiment exclusivement aux énergies fossiles. 79% des actifs 

réalisent leurs déplacements pendulaires en véhicule thermique individuel.  

Enfin, les aménagements cyclables sont très restreints, ce qui nõencourage 

pas aux mobilités douces. 

Le transport ferroviaire émet quant à lui 40 fois moins de polluants 

atmosphériques que le transport routier sur le territoire.  

 

Le PPA de la région de Creil, qui couvre une grande partie du territoire, promeut 

ambitionne la généralisation des plans de déplacements à lattention des salariés, 

des agents et des scolaires. De plus, il promeut le covoiturage (camapgne de 

sensibilisation, inclusion dans les plans de déplacements) afin de limiter les 

émissions de polluants provenant du traffic rtouier.  

 

 

Figure 67 - Emissions du secteur du routier (ATMO, 2015) 

 

Figure 68 - Comparaison émissions de polluants transports routiers et ferroviaire (ATMO, 2015) 
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1.2.4 Le secteur du résidentiel  

Le secteur du résidentiel est le quatrième secteur émetteur de polluants 

atmosphériques du territoire. Il contribue, avec lõagriculture et lõindustrie, aux 

émissions de COVNM, qui représentent 56% des émissions du résidentiel. Ils 

proviennent notamment de lõutilisation de colles et produits de traitement du 

bois utilisés dans les bâtiments. Ce polluant affecte particulièrement la qualité 

de lõair int®rieur.  

La contribution des émissions de particules (PM10 et PM2,5) de ce secteur est 

également significative. Ces émissions proviennent principalement de 

lõutilisation de chauffage au bois domestique dans le secteur résidentiel.  

Ce secteur est ®galement responsable dõune partie des ®missions de NOX émise 

sur le territoire, ce qui sõexplique par la pr®sence de chauffage fonctionnant à 

partir de la combustion de combustibles fossiles (charbon, gaz naturel, etc.) 

dans les logements du territoire.  

Enfin, le secteur du résidentiel est le premier émetteur de SO2 du territoire dû à 

lõutilisation de combustibles fossiles pour les syst¯mes de chauffage.  

 

 

Figure 69 - Emissions du secteur du résidentiel (AIRPARIF, 2017) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principaux polluants sur le territoire sont les COVNM et les NOx.  

Ils proviennent en majorit® du secteur de lõagriculture et des milieux, de 

lõindustrie, du secteur des transports et du r®sidentiel.  

 Un changement de pratiques dans lõagriculture est lõun des principaux leviers 

dõactions (adaptation de lõalimentation du b®tail, r®duction de lõutilisation 

dõengrais min®raux, am®lioration de lõ®pandage du lisier, etc.) ainsi que 

lõinstallation dõ®quipements moins ®metteurs dans lõindustrie.  

De plus, un changement dans le mix énergétique pour sortir des énergies 

fossiles permettrait de réduire les polluants provenant des transports et du 

r®sidentiel, conduisant ¨ une meilleure qualit® de lõair int®rieur et ext®rieur.   
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2.2 Concentrations de polluants  

Les concentrations de polluants (masse de polluants par volume dõair) refl¯tent 

lõexposition des ®cosyst¯mes et des populations ¨ la pollution de lõair.  

2.2.1 Qualit® de lõair ext®rieur 

La concentration des polluants dans lõair ext®rieur d®pend des conditions 

météorologiques. Suivant ces dernières, les polluants peuvent plus ou moins 

demeurer dans lõair et accro´tre leurs effets n®gatifs. Ainsi, lõinversion de 

températures basses et les anticyclones (temps calme avec peu ou pas de vent) 

augmentent la stagnation des polluants dans lõair tandis que le vent a pour effet 

de les disperser ou de les d®placer. Quant ¨ la chaleur et lõhumidit®, elles ont 

pour conséquence de faciliter la transformation chimique des polluants. Bien que 

la pluie ç lessive è lõair, elle peut aussi devenir acide et transf®rer les polluants 

dans les sols et dans les eaux. Les données climatiques du territoire offrent un 

potentiel de lessivage des pollutions les jours de pluies.  

Dans lõensemble, la Communaut® de communes du Liancourtois poss¯de une 

bonne qualit® de lõair, gr©ce aux espaces naturels et semi-naturels qui permettent 

une plus grande dilution des polluants. En 2014, la valeur moyenne des 

concentrations de NO2 mesurée à Creil (station la plus proche de la CCLVD) est 

de 22 µg/m3 et celle des PM10 de 20 g˃/m³. Elles sont donc inférieures à la 

valeur limite qui est de 40 g˃/m³ en moyenne annuelle pour les deux polluants.  

Cependant, la r®gion de Cr®il sõest dot®e dõun PPA (Plan de Protection de 

lõAtmosph¯re) qui couvre la majorité du territoire de la CCLVD car des 

concentrations journalières de PM10 supérieures à la valeur limite (50 µg/m3 

en moyenne journalière) ont été enregistrées. Cauffry, Monchy-Saint-Eloi et 

Laigneville sont particulièrement sensibles à cette problématique. En 2011, 

2012 et 2013, plus de 35 jours de dépassement de la valeur limite ont été 

reportés à Laigneville, ce qui peut sõexpliquer par la proximit® de la RD1016. 

(PPA de Créil). 

Il existe ainsi un enjeu relatif ¨ la qualit® de lõair dans les secteurs du résidentiel 

(évolution des modes de chauffage avec sortie des énergies fossiles, contrôle 

des chaudières notamment à bois) et des transports (réduction du besoin de 

déplacements motorisés et carburants décarbonés) car ce sont les deux 

principaux secteurs émetteurs de PM10.   

 

Figure 70 - Communes sensibles à la dégradation de la qualité de l'air (PPA de Créil) 
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2.2.2 Qualit® de lõair int®rieur 

Concernant la qualit® de lõair int®rieure, celle-ci représente un enjeu de taille dans 

la prévention des risques sanitaires dans la mesure où nous passons 80% de 

notre temps dans un espace clos ou semi-clos (transports, écoles, lieu de 

travail, logements etc.). Quõil sõagisse de mat®riaux de construction, 

dõameublement, de substances chimiques, dõ®mission de dioxyde de carbone, 

dõhumidit® ou dõautres ®l®ments, plusieurs ®tudes scientifiques mettent en 

lumi¯re des cons®quences n®fastes sur la sant® dues ¨ lõexposition à ces 

composants.   

Parmi les polluants les mieux connus, on identifie six principales sources 

présentes dans les appartements : benzène, trichloréthylène, radon, 

monoxyde de carbone, particules et « fumées de tabac environnemental » 

(tabagisme passif). Souvent, les effets sur la santé divergent selon la durée de 

lõexposition et la concentration de ces polluants dans lõair. En outre, les mat®riaux 

de construction nõ®tant pas connus, il est difficile dõisoler les ®ventuels vecteurs 

de pollution et leurs conséquences.  

Toutefois, au-del¨ des risques li®s aux polluants de lõindustrie et du trafic routier, 

la qualit® de lõair int®rieur peut-être impactée par des comportements inadaptés, 

souvent par méconnaissance des risques : faible aération des pièces, utilisation 

de détergents très nocifs etc.  

 

 

 

  

La Communaut® de communes du Liancourtois b®n®ficie dans lõensemble 

dõune bonne qualit® de lõair. Cependant, des valeurs journali¯res de 

concentrations de PM10 supérieures à la valeur limite ont été enregistrées et 

nécessitent une vigilance particulière.  

Une évolution des modes de chauffages vers des énergies renouvelables 

ainsi que la réduction du besoin de déplacements motorisés (covoiturage, 

télétravail) permettraient de limiter les émissions de PM10.  

Dõapr¯s lõOMS, les polluants pr®sentent un risque pour la sant®, y compris 

en dessous des valeurs réglementaires. Il y a donc un réel enjeu à limiter les 

émissions de polluants, notamment aux-abords des axes routiers.  

 



 

 

2019.1036-E04 D  79 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

2.3 Evolution de la qualité de lõair et potentiel 

dõam®lioration 

Les données recensées ces dernières années montrent que le total des 

émissions de polluants a baissé de 6% entre 2008 et 2015.  

Cela est dû à une réduction des émissions de COVNM, qui ont diminué de 12% 

sur le territoire. Les SO2 ont également diminué (-29%) mais continuent de ne 

repr®senter quõune part minime des polluants de la CCLVD. Ainsi, cette évolution 

nõest pas visible sur le graphique ci-contre (cf. Figure 71 - Evolution des polluants 

entre 2008 et 2015 en tonnes/an (ATMO, 2015). Elle est principalement due à 

lõ®volution des mesures techniques r®glementaires (par exemple la baisse du 

taux de soufre dans le gasoil depuis 1996) (Airparif).  

 

On observe une stabilisation des émissions de NH3 ainsi que des NOX qui, bien 

quõayant augment®s entre 2008 et 2012, ont retrouv® leur niveau initial en 2015.  

Par ailleurs, les émissions de particules fines ont augmenté sur la période 

considérée ð de 12% pour les PM10 et de 8% pour les PM2,5 ð malgré la mise 

en place de normes plus strictes concernant les véhicules et les équipements 

industriels. Elles restent cependant faibles ¨ lõ®chelle du territoire. 

Par conséquent, des efforts restent à fournir pour respecter la réglementation 

à horizon 2050, notamment concernant les émissions de COVNM et de NOx. 

 

Figure 71 - Evolution des polluants entre 2008 et 2015 en tonnes/an (ATMO, 2015) 

 

Vert : tendance respectant les objectifs 

Rouge : tendance nécessitant des efforts supplémentaires pour atteindre les objectifs 

Orange : tendance permettant dõatteindre les objectifs dans les d®lais pr®vus 

 

Tableau 8 : Objectifs réglementaires de réduction des émissions de polluants par rapport à 2005 

(PREPA) 

 

 

PM10 PM2.5 NOx SO2 COVNM NH3

2024 -27% -27% -50% -55% -43% -4%

2029 -42% -42% -60% -66% -47% -8%

2050 -57% -57% -69% -77% -52% -13%

Réglementaires selon le PREPA
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Il convient de souligner quõune partie des ®missions de COVNM sont dõorigine 

naturelle et pourront donc difficilement être réduites. Cependant, un 

accompagnement du secteur de lõagriculture pour r®duire lõutilisation 

dõinsecticides ainsi que du secteur de lõindustrie pour identifier les sources des 

émissions et limiter les rejets pourrait avoir un impact positif. De plus, un potentiel 

de réduction des COVNM existe également dans le secteur du résidentiel. 

Favoriser lõutilisation de produits non toxiques pourrait améliorer la qualité de 

lõair int®rieur des b©timents.  

Les potentiels de réduction sont étroitement liés aux potentiels de réduction 

dõ®missions de gaz ¨ effet de serre dõorigine ®nerg®tique puisque les polluants 

atmosphériques sont en majeure partie liés à la combustion dõ®nergies fossiles. 

Par exemple, les NOX du transport routier proviennent de la combustion dans 

les moteurs thermiques, diesel en premier (en forte r®duction avec lõ®volution 

des normes européennes, Euro 4, Euro 5, Euro 6, etc.).  

Il en va de mêmes pour les particules fines. Dans le secteur de lõagriculture, 

lõarr°t du labour est un moyen de réduire substantiellement ces émissions en 

limitant lõusage dõengins agricoles pour le travail du sol.  

Concernant les NH3, un travail sur les pratiques li®es ¨ lõ®pandage et au post-

épandage permettrait de réduire une partie de ces émissions (ADEME).  

 

 

 

 

 

 

 

LA CCLVD a enregistré une faible baisse des émissions de polluants entre 2008 

et 2015, portée par une réduction des COVNM.  

Un potentiel de réduction supplémentaire existe, en étroite corrélation avec celui 

des émissions de GES. La diminution des énergies fossiles, une évolution des 

pratiques agricoles ainsi quõun travail sur les proc®d®s industriels sont les 

principaux leviers dõaction.  
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Séquestration carbone  

Quõest-ce que la séquestration ? 

La séquestration de carbone consiste à retirer durablement du carbone de 

lõatmosph¯re pour ®viter quõil ne participe au r®chauffement climatique. Ce sujet 

a pris une importance nouvelle avec lõAccord de Paris et le Plan Climat fran­ais, 

qui visent ¨ terme la neutralit® carbone, cõest-à-dire capturer autant de carbone 

que ce qui est émis. 

Des processus naturels font intervenir la s®questration carbone, cõest par 

exemple le cas de la photosynthèse, qui permet aux végétaux de convertir le 

carbone pr®sent dans lõatmosph¯re en mati¯re, lors de leur croissance. Le 

territoire stocke donc naturellement du carbone (CO2) dans les sols et dans sa 

biomasse existante. Le stock de carbone des sols est donc une valeur nette 

théorique de la quantité de carbone qui a déjà été emmagasinée dans le sol. 

Ce stock est à ne pas confondre avec flux de carbone et le potentiel de 

séquestration annuel. En effet, le stock de carbone est soumis à des variations 

engendrées par la capacité de la biomasse à continuer à emmagasiner du 

carbone (accroissement des forêts) mais également aux changements 

dõaffectation des sols ou au travail de la terre qui vont relâcher du carbone dans 

lõatmosph¯re dans le cas dõimperm®abilisation ou repermettre aux sols de capter 

du carbone lors de désimperméabilisassions. Ces variations sont appelées flux 

carbone. En g®n®ral, lõaffectation des sols ®tant relativement stable, cõest le 

patrimoine forestier qui permet chaque année de stocker le carbone dans la 

biomasse quõil produit. Les plantes vertes absorbent le CO2 présent dans 

lõatmosphère par photosynthèse et stockent le carbone dans leur feuillage, leurs 

tiges, leurs systèmes racinaires et, surtout, dans le tissu ligneux qui constitue les 

tiges principales des arbres. 

 

Figure 72 - Principe de séquestration naturelle du CO2 (INRA) 
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1 Stock de carbone du territoire 

 

Lõoutil ALDO de lõADEME permet, gr©ce ¨ la connaissance de lõoccupation des 

sols du territoire, de connaître les stocks et les flux de carbone sur un territoire. 

Le stock total de carbone du territoire est de 1 937 kteq CO2. Il se décompose de 

la manière suivante :  

¶ Le carbone est essentiellement contenu dans les sols et la végétation : 1 

779kteq CO2, soit 92% du stock total. Comme le montre le graphique ci-

contre, près de 72% de la séquestration par les sols est réalisée par les 

forêts de feuillus et 11 % par les cultures. 

¶ Le carbone contenu dans les produits bois (papier, panneaux de bois, 

charpente, etc.) représente seulement 8% du stock total.  

 

Figure 73 - Répartition des stocks de carbone (hors produits bois) par occupation du sol de 

lõEPCI (%) état initial 2012 (ALDO, 2019) 

 

 

 

 

  

Le stock de carbone est majoritairement contenu dans les forêts de feuillus et dans 

une moindre mesure par les cultures.  
































































